
LES CONVERSATIONS RE ROME
AROCTISSENT A UNE IMPASSE

Les obstacles accumulés sur le chemin de la paix en Europe

H. Chamberlain a tenu parole
Il est demeuré fidèle à la France

Notre correspondant de Paris
nous téléphone :

Les conversations de Rome parais-
sent avoir abouti à une impasse. La
dépêche officieuse transmise par l'a-
gence Havas parvenue à Paris quel-
ques instants avant minuit ne laisse
aucun doute à cet égard .

Les ministres anglais , dit-elle, se
sont trouvés en présence de préten-
tions dont ils ne pouvaient que pren-
dre acte.

C'est, sous une forme mesurée et
volontairement neutre, avouer l'é-
chec des pourparlers Chamberlain-
Mussolini.

A Rome d'où nous parviennent à
l'instant des nouvelles transmises par
les journalistes accrédités, l'impres-
sion est la même et conclut sinon
à un échec brutal , du moins à une
interruption des conversations sur
les points en litige du différend fran-
co-italien.

On fait d'ailleurs remarquer que
si d'autres entrevues doivent avoir
lieu dans la journée d'aujourd'hui ,

celles-ci ne seraient que « purement
protocolaires ».

La situation , on le voit, bien loin
de s'éclaircir s'assombrit en cette fin
de deuxième journée de négociations.

Déjà des échappatoires sont re-
cherchées et on laisse entendre à Ro-
me que le voyage de M. Chamberlain
n'était qu 'un ' voyage d'information,
le rôle des ministres anglais devant
se borner à recueillir et à enregis-
trer les desiderata du gouvernement
romain.

C'est, semble-t-il, chose faite et on
doit souligner la suggestion de M.
Chamberlain conseillant — ceci tou-
jour s d'après l'agence Havas — des
prises de contact directes entre Rome
et Paris.

Une seule constatation rassurante
en ce jour qui ressemble à certains
égards à ceux qui précédèrent la ten-
sion de septembre : la solidarité an-
glaise vis-à-vis de la France.

L'axe Paris-Londres apparaît com-
me ayant joué en plein devant l'axe
Rome-Berlin. M. Chamberlain a tenu
parole.

L'off ensive  f ranquiste
se p oursuit sans arrêt

sur tous les fronts catalans
Cependant qu'en Estremadurë, là'cliversion

gouvernementale s'accentue
BURGOS, 13 (Havas). — L'avance

des troupes franquistes en Catalo-
gne s'est poursuivie jeudi. Les trou-
pes du général Franco ont occupé
Agramunt. •

Dans le secteur du canal d'Urgel ,
les franquistes ont occupé Preixana.
Au sud du canal , l'avance a atteint
7 km. Le village de Laguardia-Bar-
bara a été conquis ainsi que des po-
sitions à l'est dominant la route de
Valls.

L'important nœud de communica-
tions de Falset a été occupé ainsi
que le village de Marsa. Une quan-
tité énorme de matériel et d'armes a
été prise.

En Estremadure, les troupes du
général Franco ont amélioré leurs
positions.
Une avance sur l'ensemble

du front
SARAGOSSE, 13 (Havas). - Jeudi ,

la pression des troupes franquistes
sur l'ensemble du front de Catalo-
gne a été plus forte que jamais et les
corps d'armée Maestrazzo et d'Ara-
gon ont avancé leurs lignes de 4 à
8 km. de profondeur sur plus d'une
quarantaine de kilomètres de front.

Mobilisation totale
de nombreuses classes

à Barcelone
BARCELONE, 12 (Havas). - Au

cours d'un conseil des ministres qui
a eu lieu jeudi de 11 h. 30 à 15 h. 30,
M. Negrin , ministre de la guerre, a
soumis à l'approbation du conseil
un décret autorisant la mobilisation
totale des classes 1921, 1920, 191»,
1918, 1917, 1916 et 1915. Elle affecte
les hommes âgés de 38 à 44 ans. L'in-
corporation des classes 1921 , 1920 et
1919 aura lieu ces prochains

Voici un tank russe capturé par les troupes de Franco
sur le iront de Catalogne.

jours. L'incorporation des autres
classes aura lieu selon les nécessités
de la guerre.

L'approche des nationaux
réveille les enthousiasmes

assoupis
BARCELONE, 12 (Havas). — L'ap-

proche des nationalistes a réveillé
les enthousiasmes assoupis. De nom-
breuses lisfes pour l'enrôlement de
volontaires sont ouvertes. Partout
des tracts incitent les hommes va-
lides à s'enrôler immédiatement. Les
hommes de tous âges affluent. Le
commissaire politique de l'armée de
l'Ebre a lancé un appel pour la
construction d'une ligne de fortifi -
cations pour barrer la route à l'ad-
versaire. Dix mille hommes sont né-
cessaires.

Déroute des nationalistes
sur le front d'Estremadure
FRONT D'ESTREMADURE, 12. -

D'un des envoyés spéciaux de l'agen-
ce Havas. — A 23 h., mercredi , les
nationalistes ont lancé une violente
attaque sur les positions du sommet
de Santa Inès que les républicains
avaient conquis dans la matinée. Les
gouvernementaux ont attendu que les
attaquants soient à portée de leurs
lignes pour ouvrir un feu meurtrier.
Les survivants ont pris la fuite, pour-
suivis par les tanks républicains qui
ont contribué à aggraver la déroute
de l'adversaire.

A 22 heures, l'artillerie franquiste
du secteur de Penarroya a ouvert le
feu sur les positions républicaines
de la Sierra del Toroso qui ont ri-
posté. De fortes explosions enten-
dues du côté franquiste permettent
d'affirmer qu'une poudrière adverse
a sauté.

Le « duce » ayant formulé -ses revendications envers la France d'une façon
non équivoque, M. Chamberlain n'a pu que « prendre acte », et les entretiens
semblent pratiquement terminés, bien qu'aujourd'hui encore les ministres

britanniques continuent à séjourner dans la ville éternelle

ROME , 13. — L'entretien général
Halo-britannique qui a en lien hier
après-midi an palais de Venise à
pris fin à 19 heures. Il a duré com-
me mercredi environ nne heure et
demie.

On mande à ce propos à l'agence
Havas ï Les entretiens politiques
italo-britanniques sont virtuelle-
ment terminés. Ancnn engagement
ne parait avoir été assumé de part,
ni d'autre et jusqu'à présent on
ignore sur quels points ces conver-
sations auraient pu aboutir à un ré-
sultat positif.

L'échec
constaté par l'agence

Reuter...
LONDRES, 13. — L'agence Reuter

publie la dépêche suivante de-son
correspondant de Rome :

Après la dernière conférence qui
a eu lieu hier après-midi, le cor-
respondant de l'agence Reufer croit
savoir qu'aucune des deux parties
n'aurait demandé ni pris ou con-
clu aucun arrangement ou accord.

Les quatre hommes d'État ont con-
tinué et terminé de façon satisfai-
sante le tour d"horizon européen
commencé avant-hier. Les deux par-
ties ont précisé leurs positions et
complètement compris leurs points
de vue réciproques.

On ne prévoit pas d'autres conver-
sations officielles.

... et par l'agence Havas
PARIS, 13. — On mande de Rome

à l'agence Havas :
Il semble bien que ce soit le pro-

blème des revendications africaines
de l'Italie qui a pesé de manière dé-
terminante sur les résultats politi-
ques de la visite de M. Chamberlain
et de lord Halifax à Rome.

Les conversations italo-britanni-
ques ont été, en effet , dominées par
ces problèmes ef il semble qu'on ait
à cet égard avancé du côté italien

des prétentions dont les hommes
d"Etat anglais ne pouvaient que
prendre acte. Du côté italien, on
avait conservé l'espoir malgré les
manifestations récentes de la solida-
rité et de l'identité d'intérêts de la
France et de la Grande-Bretagne
sinon de dissocier Londres et Paris,
du moins de gagner le cabinet an-

M. Neville Chamberlain et lord Halifax, se rendant à Rome, se sont arrê-
tés l'antre jour à Paris, an Quai d'Orsay. Ils ont affirmé avec MM. Da-
ladier et Bonnet la nécessité de maintenir l'axe Paris-Londres. Hier, à

Rome, ils ont tenu promesse.
glais à l'idée soit d'une conférence
à quatre, soit d'une médiation bri-
tannique.

En fait , les efforts d'e Rome sem-
blent avoir consisté à dévier ce pro-
blème sur le terrain européen , mais
le premier minisfre n'est pas entré
dans cette voie. Il se confirme que
les hommes d'Etat anglais ont soi-
gneusement évité lors de l'échange de
vues sur la situation en Méditerra-
née de se laisser entraîner dans la

discussion d'un problème qui ne re-
garde que la France et l'Italie.

Mais ils n'en ont pas moins exprimé
leur sentiment à cet égard ef il n'est
pas douteux qu'ils aient fait part à
leurs interlocuteurs italiens de leurs
impressions touchant l'attitude du
gouvernement français en la ma-
tière.

M. Chamberlain et lord Halifax
sont restés fermes sur cette position.
Tout au plus ont-ils suggéré aux di-
rigeants fascistes de prendre contact
avec Paris et de modérer la campa-
gne irrédentiste et antifrançaise de
la presse italienne.

Etant donné la position prise de
part et d'autre quant à cet aspect du
problème méditerranéen, l'examen
des autres questions à l'ordre du
jour perdait son intérêt. Il s'est donc
agi plutôt d'un échange de vues que
d'un examen proprement dit de la

situation

(Voir la suite en dernières dépêches)

Des négociations directes vont-elles
s'engager entre Paris et Rome?

UNE FRANCE FOR TE
LA VRAIE CHANCE DE PAIX :

Les conversations italo-anglaises de Borne ont pris hier une tour-
nure p lutôt pessimiste. L 'on est loin d' ailleurs d'en connaître la teneur
et le sens précis et il faut  s'abstenir d'ici là de tout jugement prématuré.
Le seul élément certain à ce jour c'est que les revendications de la
Péninsule concernant la France ont constitué bel et bien, quoi qu'on en
ait dit au départ, l'objet essentiel, sinon unique, des entretiens des
hommes d 'Etat des deux pays. Le « duce » déj à avait réussi à circons-
crire le débat sur le terrain qu'il désirait.

Il est apparu , d' autre part, que l'Italie était moins décidée que jamais
à accepter une solution qui ne lut donnât qu'un contentement d' ordre
extérieur. Les « aspirations naturelles du peuple italien » — ainsi s'ex-
primait te comte Ciano, lors de la fameuse séance de la Chambre qui
déclencha la bagarre — doivent étçe entièrement satisfaites : c'est là
un point sur lequel M. Mussolini sepjtble ne pas avoir cédé et qu'il a
exposé à M. Neville Chamberlain. . ^Si le chef du gouvernement Italien a fait  montre, effectivement , de
cette intransigeance, c'est assurément, . pensons-nous, qu'il a senti der-
rière lui, l'appui allemand et dès lors le débat s'est amp lifié singuliè-
rement. Le « premier » britannique s'est trouvé ainsi dans la ville éter-
nelle en présence d' une nouvelle aff irmation de solidarité de l'axe
Berlin-Rome qui, comme à Munich, recourt au chantage pour imposer
sa volonté , l 'Italie usant de l'argument méditerranéen et le Beich se
réservant vraisemblablement l'expansion vers l'est.

Lié par ses promesses de Paris, fidèle à la politi que d'amitié avec la
France, M. Chamberlain n'a pu dès lors que rengainer. Comme de
Berchtesgaden et comme de Godesberg, quelques jours avant Munich , il
risque de revenir simp lement porteur d'observations à communiquer au
gouvernement français .

Toutefois , osons.le dire, la situation nous paraît moins grave qu'en
septembre dernier. Car enfin si les circonstances ont quelques ressem-
blances apparentes , sur le fond  elles sont f o rt divergentes. Ce n'est plus
une Tchécoslovaquie parvenue à un état de choses indéfendable qui est
en cause ici ; c'est une grande puis sance comme la France, c'est un
empire comme l'empire français auquel l'Italie a eu l'imprudence de
s'en prendre.

Et celut-ct à coup sûr est de taille à se défendre , même tout seul !
Que va-t-tl se passer en e f f e t  en cas de confirmation de l'échec des
pourparlers Mussolini-Chamberlain ? Des négociations directes s'enga-
geront-elles entre Borne et Paris ? Si tel est le cas, la France demeurerait
dans une position forte.  Elle fera valoir son « non » catégori que sur
tontes les revendications coloniales d'ordre territorial et elle sera à
même en revanche d'entamer, si sa partenaire le veut , la discussion en
ce qui concerne les sujets d'ordre économi que ou autres.

A l'Italie rr/ors de prendr e une décision. Même manœuvrée par
l'Allemnane , la Péninsule g regardera peut-êtr e à deux f o is avan t d' entrer
en conf lit ouvert avec la France — si, du moins, elle commence aussi
à avoir le sentiment que celle-ci pour suit à outrance son réarmement.
Conclusion : une France f o rte, alliée d' une Grande-Bretagne for te ,
restent à elles deux le pivot de la paix en Europe. R-. Br.

LES SUPERSTITIONS
DU VENDREDI 13

PROPOS DU JO UR

1939 a deux vendredis 13, dont l'un
tombe aujourd'hui. U y en a plus d'un
qui , ce jour-là , a- des réflexions cha-
grines et se demande ce que la gui-
gne lui prépare. Une foule de gens
redoutent, en effet , au delà de toute
raison la conjonction de ce jour et
de ce chiffre ; pour tout l'or du mon-
de ils n'entameraient pas une affaire
et j'en connais qui se gardent même
de sortir de chez eux. Ils vous diront
que rien ne peut réussir sous un tel
signe et que le moins qui vous atten-
de au coin des rues, c'est de recevoir
une auto sur le dos ou une cheminée
sur la tète.

La statistique a négligé le domaine
de la superstition et c'est dommage ;
sinon, nous serions, peut-être,
autrement que par ouï-dire, si le
vendredi et si le 13 sont décidément
inoffensifs ou redoutables et si l'on
peut s'aventurer sans raisons à se
marier et à prendre un billet de la
loterie.

Là dessus, les avis sont partagés.
Napoléon avait la phobie du 13, en
dépit de Vendémiaire, et V. n'oublia
jam ais que le jour où il partit de
Saint-Cloud pour la campagne de
Russie était à la fois un vendredi et
un 13. Cependant, il avait été nommé
consul , puis sacré empereur , chaque
fois un vendredi ; par contre, ce fut
également un vendredi qu 'il s'embar-
qua pour Sainte-Hélène. Ceci com-
pensait évidemment cela. Victor Hu-
go éprouvait une véritable terreur du
chiffre 13 et il n'aurait jamais con-
senti à s'asseoir à une table où se

trouvaient treize couverts. Il est
vrai que son fils Charles mourut le
13 mars 1871, mais l'aversion du maî-
tre datait de plus longtemps. On a ra-
conté que le peintre Gérôme mou-
rut deux jours après un dîner qui
réunissait treize convives. Enfin ,
Massenet qui craignait, lui aussi, le
13 et qui ne travaillait jamais ce
jour-là , mourut le 13 août 1912.

On pourrait multi plier à l'infini
ces exemples ; par contre, il est de
nombreux contraires. Baudelaire
qui était né un 13, affectionnait  ce
chiffre qu 'il considérait comme
heureux. Il fut  favorable au succès
de Rostand et de Gaston Doumer-
gue ; le président Wilson en avait
fait un fétiche et il faut constater
qu 'il est populaire aux Etats-Unis
et non sans raison , puisque l'Amé-
ri que fut  découverte un 13, que sa
devise compte 13 lettres , l'aigle de
ses armoiries 13 plumes et porte un
rameau de 13 feuilles; enfin son
drapeau a 13 étoiles. C'est au point ,
même, qu'il exista à New-York, il
y a quelques années un « dîner de
treize ». Toutefois, il arriva qu'un
soir la moitié des convives man-
quèrent autour de la table. Sans
doute leur absence était-elle fortui-
te; cependant , les autres s'émurent
et on n 'arriva plus à constituer le
quorum. Il fallut compléter l'assis-
tance au nombre 13, au contraire de
ce qui se passe d'ordinaire où , pour
rassurer les gens sensibles , on fait
appel à un 14me convive.

Daniel BRICK

ÉCRIT SUR LE SABLE
Mauvaises écritures

Un humoriste conte quelque part,
qu'un jour , ayant reçu une lettre si
mal écrite qu 'il ne la pouvait déchif-
frer , un homme l' apporta chez un
pharmacien. « Vous qui avez, dit-il,
l'habitude de lire les ordonnances
des médecins, peut-être pourrei-v'ous
me dire ce que contient ce billet...?*

Le "p harmacien se. p encha sur le
pap ier, réfléchit... et prépar a une
potion calmante.

L 'histoire est-elle vraie ? Oh n'en
sait rien / Elle eut en tout cas beau-
coup de succès à l'époque où les
pharmaciens s'appelaient encore des
apothicaires et où les médecins pas-
saient pour être les gens qui écri-
vaient le p lus mal au monde, —
c'est-à-dtre il y a longtemps.

Beaucoup de choses ont changé,
depuis. Et si les médecins écrivent
toujours aussi mal, Us ne sont , hélas,
plus les seuls. Nous avons perdu le
goût de la calligraphie. Le besoin
de faire vite, qui nous dévore , nous
a fait  abandonner 'ce soin que nos
pères vouaient encore aux lettres
savamment moulées et d'où mon-
tait un parfum de courtoisie à l'a-
dresse de ceux à qui ils écrivaient.
Nous, nous n'avons p lus le temps, —
ou du moins nous le croyons. Vite...!
Toujours p lus vite. La p lume court,
s'accroche, repart de plus belle et
n'a de cesse qu'elle n'ait terminé.
Tant pis si c'est illisible... ; tant p is
si celle ou celui à qui nous écrivons
soupirera de dé p it devan t certaines
p hrases incompréhensibles. En un
mot tant p is pour la politesse. Il
semble que notre salut dépende de
la rap idité avec laquelle nous avons
rempli cette page sur laquelle nous
devrions pourtant méditer avant d' y
dé poser notre tendresse , notre ami-
tié ou nos desseins. Il n'est pas jus-
au'anx femmes qui, gagnées par ce
besoin — par cette rage — de faire
vite, ne sianent d' une façon garçon-
nière et brusque qui crée la con-
f usion : J. F. ou H. D. ou... aue sais-
ie encore ? alors an'elles devraient
sianer Mme J. F.. Mme H. D.

Il faut  marcher avec son temps ,
dit-on. Oui. bien sûr ! Mais de là à
être discourtois , il y a de la marne...
Et puis , notre temns â ihv'éhtê la
machine à écrire. Si vraiment nous
sommes si pressés, si vraiment il
f aut  que nous allions vite, tapons du
écrivons nous en auront anelque
moins nos lettres à la machine.

¦Les p ersonnes auxquelles nous
gratitude.

Il fut beaucoup parlé, ces jours
derniers, des atteintes quotidiennes
faites au français dans notre ville
qui se dit pourtant cité d'étude... ;
et l'on a inauguré avec éclat un
Institut qui s'est donné pour tâche
de défendre l'esprit ef la langue. Si-
gnalons-lui une affiche qui provo-
que, depuis quelques jours, les com-
mentaires des gens les moins culti-
vés et qui annonce froidement un
« championnat du monde d'hockey».

On voudrait que les champions qui
y participeront consacrent aussi un
peu de leur temps à l'étude du fran-
çais. Alain PATIENCE.

Les choses qu'il f aut  dire*.,
et les autres

ABONNEMENTS
ion 6 mots 5 mots Imoo

Suisse, franco domicile . . 17. — 8 50 4.25 1.50
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MATILE
A louer date à convenir

quatre pièces, confort. De-
mander l'adresse du No 369 au
bureau de la Feuille d'avis.

24 juin
A louer dans maison d'or-

dre, à la Cité de l'Ouest, su-
perbe appartement de quatre
ou ' cinq chambres et dépen-
dances, remis à neuf , aveo
tout confort moderne. S'a-
dresser au bureau Edgar BO-
VET, faubourg du Crêt 8,
Neuchâtel .

Joli logement

deux chambres
au soleil , cuisine et dépen-
dances. — Mme Corbellarl ,
Parcs 81. *.

A louer rue J.-J. Lalle-
mand , pour le 24 mars, beau

LOGEMENT
de trois chambres, tout con-
fort. Ecrire case postale 9437,
Neuchâtel. P. 1088 N.

GORGELLES
A louer tout de suite ou

date à convenir, bel apparte-
ment de trois ou cinq cham-
bres, avec ou sans atelier.
Grand verger et Jardin d'a-
grément.

,. Même adresse : à vendre
transmission 36 mm. de dia-
mètre et moteur 1 H.P. ainsi
que divers meubles.

S'adresser à Arthur Jean-
neret, sertissages à Corcelles,
Chapelle 23a, tél. 6 11 56.

Poudrières - Caille

bel appartement
Caille 38, 2me étage, tout
confort, trois chambres, bain,
chauffage. Vue étendue. —
A. Vessaz. Tél. 6 26 93. *,
CHEMIN DE LA CAILLE 14

A louer au 1er étage, beau
grand trois pièces ; central,
bains, balcon, vue. — S'adres-
ser au rez-de-chaussée. *,

La Crèche
offre à louer dans son Im-
meuble des Bercles, le soir de
7 à 10 heures une GRANDE
SALLE CHAUFFÉE. S'adresser
à la directrice.

24 mars 1939
ou pour époque & convenir,
à louer à, la rue de la Côte,
dans villa, appartement de
sept pièces, avec tout confort.
Véranda. Vue. Jardin. Dépen-
dances. — S'adresser a E.
Heyd, Stade 2, ou au No
513 60, pendant les heures
de bureau. 

Tout de suite, 24 mars ou
Juin ,

Fontaine-André
beau trois pièces, bains, con-
fort. Vue. Remis a, neuf; avec
ou sans garage. — Goffln 18,
Matlle. TéL 5 S7 82. 

Auvernier
A louer pour lin juin, bel

appartement de quatre piè-
ces et chambre de bonne, sal-
le de bains. Central par éta-
ge. Jardin. Vue étendue. —
Mme Barth, route la Gare,
Auvernler. *

A louer, Y ieux-l UA-
lel, appartement de
5 chambres, avec
c o n f o r t .  Quartier
tranquille. — Etude
Brauen, Hôpital  7.

On app rend
à aimer

FEUILLETON
le la « Feuille d'avis de Neuchâtel »

R O M A N
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P I E R R E  C H A N L A I Ji E

Heurteaux voulut s'assurer qu'elle
ne s'était pas cassé une jambe. Mais,
du geste, elle l'invita à se tenir tran-
quille.

— Ne me touchez pas maintenant,
supplia-t-elle. Attendez un peu I

Il n'insista pas. Vincent s'impa-
tienta :

— Tu ne vas pas rester par terre
jusqu'à ce que la marée montante
vienne te déloger ! Allons, viens l

Pour la relever, il l'empoigna vi-
goureusement par les aisselles et,
malgré les cris aigus qu'elle poussait,
il la fit asseoir sur une pierre qui
émergeait de l'eau. En jetant un
coup d'oeil rapide sur la jambe
droite qu'elle gardait raide, il cons-
tata que l'étoffe du pyjama, déchi-
rée sur une assez grande longueur,
laissait apparaître , au genou , une

plaie par laquelle le sang s'échap-
pait en abondance.

— Mazette 1 tu y es allée fort 1
Elle se borna à baisser lès yeux,

vexée qu'il n'eût pas trouvé, pour la
consoler, des paroles plus affec-
tueuses.

— Reposez-vous un peu, conseilla
Heurteaux. Quand la douleur sera
passée, nous vous porterons jusqu'à
la voiture.

Mais ces prévenances parurent
exagérées à Vincent.

— Des blessures au genou comme
celle-là, dit-il , je m'en suis déjà fai t
deux ou trois, et ça ne m'a pas em-
pêché de marcher. Allons, Monique I
Puisque tu veux vivre la même vie
qu'eux, montre autant de cran que
les hommes f

Elle le regarda avec un étonne-
ment auquel se mêlait peut-être un
peu de rancœur. Mais l'orgueil, qui
était la dominante de son caractère,
la poussa à ne pas se dérober à cette
invitation.

Se penchant vers l'eau dans la-
quelle ses pieds baignaient, elle eu
pri t un peu dans le creux de sa main
droite, s'en servit pour laver la
plaie, essaya de plier la jambe et
comme, après un effort qui pouvait
se mesurer aux contractions de son
visage, elle y parvenait, Vincent,
triomphant, crut devoir ajouter :

— Tu vois ? Aucun membre n'est
cassé. Tu nous a alarmés pour rien.

Ce reproche avait irrité la sen-

sibilité de Monique plus que les ap-
préciations un peu puériles auxquel-
les le jeune industriel s'était laissé
aller sur l'opportunité de maintenir,
ou non , la femme à son foyer.

Appuyant , avec peine, à terre , son
pied, gardant la jambe raide, elle fit
quelques pas dans la direction du-
phare.

— Pourrez-vous marcher jusqu'à
la voiture ? demanda Heurteaux.

Elle affi rma, par un sourire recon-
naissant, qu'elle y parviendrait. Deux
ou trois fois, elle s'arrêta pour se
reposer un peu. Il lui fallut près
d'une demi-heure pour faire, au re-
tour, le même chemin qu'en dix mi-
nutes à l'aller. Epuisée, elle se laissa
tomber lourdement sur la banquette
arrière de l'auto, et attendit que Vin-
cent voulût bien consentir à mettre
en marche.

Ils ne s'arrêtèrent pas dans Saint-
Pierre. A Saint-Trojan, comme en
suivant le sens giratoire imposé par
la municipalité ils passaient devant
la boutique du pharmacien , Monique,
qui souffrait moins et qui, en cours
de route, avait pu échanger avec les
deux jeunes gens quelques impres-
sions, demanda à Heurteaux de lui
acheter de l'Iode, de l'eau oxygénée,
un pot cFichtyol et de la gaze à
pansement.

— C'est tout ? interrogea Vincent ,
avec une ironie qui acheva d'irriter
la j eune fille.

Et, comme elle estimait inutile de
répondre :

— Il y a encore, ajouta-t-il , chez
le potard, de l'eau blanche, de l'eau

"boriquée, et des tas de pommades.
Si tu avais la sagesse, ma petite Mo-
nique, d'utiliser tout en même temps,
ta plaie serait cicatrisée ce soir.

Elle.se borna à esquisser un geste
de mépris et, détournant la tête sans
répondre, elle attendit que Pierre
fût de retour.

II

A l'ombre molle d'un acacia, Da-
chères avait passé cet après-midi
d'août étendu sur une chaise longue
de rotin, la pipe aux dents. Pour
lutter contre la chaleur qui dessé-
chait sa gorge et poussait vers ses
tempes toute l'eau de son corps, il
avait simplifié sa tenue ; une che-
mise à manches courtes, un large
pantalon de toile, genre mexicain.
Et, après avoir bu quelques verres
de whisky, pour essayer de se ra-
fraîchir, il s'était laissé aller à des
échanges de propos vigoureux avec
l'abbé Vignal , que la rigueur du so-
leil laissait indiffèrent , et qui, assis,
sur un fauteuil de toile, lisait d'un
œil distrait «La Croix ».

— Ces gosses sont vraiment enra-
gés, observa-t-il, d'aller se promener
par une pareille température !

Il avait dit «temmperature» avec cet
accent des Périgourdins qui évoque

les collines où les cèdres et les châ-
taigniers se font battre par le vent ,
les forêts peuplées de truffes, et les
eaux qui coulent paresseusement, en
défilant devant les vieux manoirs.

— Est-ce qu'à vingt ans on se
soucie de la chaleur ? riposta l'abbé,
On dirait vraiment que vous avez
toujours été vieux.

Il possédait le même accent que
Dachères, et, en plus, une voix grave
qui devait, quand il parlait du haut
de la chaire, produire sur ses ouail-
les un effet saisissant.

— Moi, vieux ? Cinquante-cinq
ans ? Est-ce que c'est vieux ?

— La conception de la vieillesse,
mon cher ami, est toute relative. Par
rapport à un octogénaire, vous êtes
un jouvence au. Mais, à côté d'un
gamin, vous paraissez un vieillard.

Pour bien exprimer qu'il ne goû-
tait que fort peu cette répartie, Da-
chères haussa les épaules. Et, fixant
le prêtre avec une amertume à la-
quelle se mêlait un peu de colère :

— Quand je pense, s'écria-t-il, que
vous enseignez à vos ouailles à ne
jamais manquer de bienveillance I

Mais il n'arrivait pas, quelque
effort qu'il tentât dans ce but, à pro-
voquer une réaction violente de
l'abbé Vignal. Le brave prêtre n'atta-
chait plus aucune importance à des
boutades qui, pour brutales, ef quel-
quefois injustes, qu'elles fussent,
émanaient d'un homme dont la
loyauté lui était connue. En les rap-

prochant de celles dont usaient les
combattants de la Grande Guerre, il
les considérait comme une manière
de plaisanterie, une forme un peu
rugueuse de manifester un sentiment
qui, à coup sûr, n 'était pas de l'in-
différence, et qui ressemblait d'au-
tant plus à de la sympathie que le
ton se haussait davantage.

Capitaine pendant la guerre dans
un bataillon de chasseurs, blessé
devant Craonnelle par une balle de
mitrailleuse qui lui avait laissé la
jambe raide, Dachères avait conservé
la gouaille du poilu et, quand l'oc-
casion s'offrait de l'exercer avec
force, sinon avec espri t, il ne la lais-
sait jamais échapper.

— Pourquoi , réclama l'abbé avec
calme, vous obstiner à voir le mal
où il n'y a que l'équité ?

Dachères fronça les sourcils, serra
les poings et se ramassa, comme un
jaguar qui va bondir sur sa proie.

— Vous avez le toupet, s'écria-t-il,
de dire que je suis un vieux bonhom-
me, ef vous trouvez ça équitable ?

L'abbé mit, dans Un sourire, toute
la mansuétude à laquelle l'incitaient
son caractère et son sacerdoce.

— Qu'est-ce que ça peut bien vous
faire d'être vieux ou jeune ? Vous
n'avez pas l'intention de vous re-
marier ?

— J'ai, pour cela, trop aimé ma
pauvre femme.

(A suivre), j
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Je cherche

petite maison
ou FERME à louer, pour le
printemps. Faire offres écri-
tes avec prix et situation sous
Z. M. 391 au bureau de la
Feuille d'avis.

On cherche

institutrice au pair
pour pension d'enfants â la
montagne. Place facile. — Of-
fres écrites sous chiffres R.
G. 887 au bureau de la Feuil-
le d'avis.

On demande un

porteur de pain
Entrée Immédiate. S'adresser
â la boulangerie Wyss, rue
J.-J. Lallemand. 

On cherche pour tout de
suite Jeune fille honnête et
sérieuse comme

sommelière
connaissant aussi le service
de table et pour aider un peu
au ménage. Adresser offres
écrites avec prétentions sous
R. M. 427 au bureau de la
Feuille d'avis. 

A. N.B. 370
Place pourvue

Merci

ON CHERCHE
pour Jeune fille qui termine-
ra son instruction religieuse
à Pâques, place dans famil-
le comme bonne d'enfants ou
aide de la maltresse de mal-
son. — Offres à Mme A. Ltl-
thl, Autoabbruch, Zolllkofen
(Berne).

A louer, aux abords
immédiats de la vil-
le, BEL APPAKTE-
MENT de cinq cliam-
bres et dépendances,
salle de bains. Etude
Jeanneret et Soguel,
5101e 10. 

P L A N , t\ louer
appartements de 3
chambres bien enso-
leillés. Jardin, cen-
tral. Prix Fr. 50.— et
Fr. 55—. — Etude
Petitpierre & Hotz.

A louer pour le 24 Juin ,

APPARTEMENT
de trois grandes pièces et dé-
pendances. S'adresser bureau
Bell S.A., Grand 'Rue 14.

A louer, aux Sa-
blons, beaux appar-
tements de 4-5 cham-
bres, remis à neuf,
avec confort. Bal-
cons. Vue étendue. —
Etude Brauen, Hôpi-
tal 7.

24 mars
â louer au Neubourg, loge-
ment de trois chambres et
dépendances. S'adresser bu-
reau Edg. Bovet , faubourg du
Crêt 8. Neuchâtel.

ROCHER, a louer
appartements de 2
et 3 chambres com-
plètement P remis à
neuf. Buanderie, jar-
din, vue. — Etude
Petitpierre & Hotz.

Quai Beaux-Arts
très bel appartement, 1er éta-
ge, cinq pièces, terrasse, tout
confort, chauffage général. —
Téléphoner au 6 26 19. 

A louer, aux Colom-
bières, beaux appar-
tements de 3-5 cham-
bres. Véranda. Con-
fort. Jardin. Vue su-
perbe. Etude Brauen,
Hôpital 7. 

24 juin
A louer appartements de

trois et quatre pièces, bien
exposés au soleil, bains et
toutes dépendances. S'adres-
ser Louls-Favre 8, 3me étage,
à droite. Tél. S 10 27. *

A louer, à l 'Evole,
beaux appartements
de 4 - 5 chambres,
avec confort. Etude
Brauen. HOpital 7.

COTE
à louer pour le 24 Juin , éven-
tuellement pour époque &
convenir, bel appartement de
quatre pièces, vue Jardin,
bains, service de concierge ;
prix raisonnable. S'adresser a
R. Borel . Côte 107. 

A louer 2 locaux
pour bureaux ou ate-
liers. Bue Salnt-Ho-
noré. Etude Brauen,
HOpital 7.

Près de la gare, jolie oham-
bre au soleil. Côte 19. 1er.
Pour monsieur, chambre meu-
blée. Treille 6. Sme. *
Belle chambre, tout confort,
bains, central. Tél. 5 38 94. —
Faubourg Hôpital 6. Strubé. *

Chamore a louer et bonne
pension. Faubourg de l'Hôpi-
tal !) *
Chambre haute meublée. Sta-
de 8, rez-de-chaussée gauche.

Grande fabrique
suisse

lance aspirateur original , gen-
re nouveau, bas prix , gros
succès de vente auprès des
particuliers, moyennant tra-
vaU très persévérant. Person-
nes de toute moralité seule-
ment seront acceptées. Adres-
ser offres écrites à F.S. 401 au
bureau de la Feuille d'avis.

Associé
On cherche associé ou em-

ployé Intéressé pour un bon
petit commerce facile. Apport
demandé 6000 fr. — Convient
pour Jeune homme énergique
et travailleur.

S'adresser à, L'Intermédiaire,
rue du Trésor 1, Neuchâtel.
Tél. 5 14 76. 

Neuchâteloise (français-al-
lemand-anglals), bonnes no-
tions de sténo-dactylo, ex-
cellente ménagère (diplôme
de piano), cherche place de

demoiselle
de réception

remplaçante de la maltresse
de maison, secrétaire ou au-
tre. Adresser offres écrites à
D. R. 431 au bureau de la
Feuille d'avis. 

Jeune fille cherche place de

sommelière
dans petit café de la ville.
Adresser les offres sous chif-
fre N. T. 482 au bureau de 4A
Pevnllë d'avis.

M A R I A G E
Industriel fortuné, 28 ans,

de caractère ouvert et gai, ai-
mant la musique et les voya-
ges, désire connaître demoi-
selle affectueuse aimant à
partager les mêmes goûts en
vue de tondei' foyer heureux.
Joindre photographie. Poste
restante 214, Neuchâtel.
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Société de Musique
Jeudi 19 janv ier 1939, à 20 h. précises ;

Grande salle des conférences

l 3me concert d'abonnement

Récital
LOTTE SCHŒNE

CANTATRICE
} Oeuvres de MOZART , SCHUMANN , BRAHMS ,

Hugo WOLF, DEBUSSY

Au piano : M"e Claire LIPNANN
Voir le « Bulletin Musical » No 209 k

PRIX DES PLACES : Fr. 4.40, 3.30, 2.20 \
Location « Au Ménestrel » et le soir à l'entrée

1 i
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On cherche, pour tout de suite,

sommelière pour bar
parlant français et anglais. Place à l'année. Offres,
avec certificats et photographie, sous chiffres A. S. 6033
Lz. aux Annonces-Suisses S. A., Lueerne. AS6033Lz

é/f /tH<0!x&j : ?w..
que la 6hm* tranche de
la Loterie Romande est
dotée d'un

encore plus intéressant
(2456 lois de plus). Ef
retenez bien cette date t

Tf a lf *  / #¥&>JUUtJmmm
N'attendez pas • comme tant
d'autres l'ont (ait aux der-
nières tranches - que tous lat
billets soient vendus.
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Neuchâtel, Terreaux 9
Chèques postaux IV 2002

Schwelzerische Fabrlkatlons-Firma von weltbekannten
Apparaten, sucht ftir sofort

VERTRETER
in der Westschweiz

Tttchtlgem Vertreter bletet slch geslcherte Existera; bel
hohem Elnkommen. Nur Herren, die sich liber elne
erfolgsrelche Tatlgkelt als Verkaufer ausweisen kônnen,
wollen Offerte mit Photo und genauen Angaben liber
blsherige Tatlgkelt, Lelstungsauswelse, etc. elnrelchen
unter Chiffre T. 5104 Z. an Publicitas, Zurich.

Nous cherchons des intéressés
pour la cession de la licence du joint breveté pour
les constructions tabulaires dans les cantons de Vaud,
Neuchâtel , Fribourg, Valais et Jura bernois. Ces licen-
ces peuvent être cédées pour dix ans en bloc ou par
canton.

S'adresser à Atea S. A., case postale 29, Carouge-
Genève. A.S.641G

Un défi
aux intempéries...

Ce sont les couleurs de qualité
mélangées directement par votre
fournisseur,

MEySTEEsCi
ST.MMiRlCB'îï!>mmammi2 *L NE\J CHATEL

Conférences 1939
des Amis de la Pensée protestante

SECTION DE NEUCHATEL ET ENVIRONS

Lundi 16 janvier, à 20 h. 15 AULA DE L'UNIVERSITÉ

Les courants religieux, moraux
et culturels dans la nation tchèque

par M. FRANÇOIS ZILKA
professeur à l'Université" de Prague'-- -

Prochaine conférence:
LUNDI 23 JANVIER (M. Denis DE ROUGEMONT)

Les conférences sont publiques - Collecte à la sortie pour les frais

0EBBBBEBEBBBBBBBBBE
BAUX A LOYER
En vente au bureau de la « Feuille d'avis »
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ECOLE SUISSE DE SKI
du Ski-club de Neuchâtel sous le patronage de l'A.D.E.N.

Vue des Alpes ¦ Tête de Ran
LEÇONS : les jeudis et samedis de 14 h. 30 à 16 h.

les dimanches de 10 h. 30 à 12 h.

AhftnitftniMlic <** 1uatre leÇons à prendre durant la saison
MUWII î ICHICIIIO p^ 5 _ en vente auprès  ̂magasins de

sports et gare CJF.F.
Instructeur: M. René Steininger - Téléphone 5 37 59

LEÇONS PARTICULIÈRES 

Déménageuse
se rendant a, Genève fin
Janvier , cherche tout
transport.

F. Wittwer , déménage-
ments, Sablons 53, télé-
phone 5 26 68.

Traîneaux
à disposition

pour
PROMENEURS, SKIEURS

ET VOYAGEURS
Tél. 6 91 06

VALANGIN

La famille de Madame
Edouard HUGCEXIN-
COURVOISIER exprime
ses sincères remercie-
ments à tontes les per-
sonnes qui lui ont en-
voyé des témoignages de
sympathie si bienfai-
sants en ces Jours de
deuil.
Peseux, « La Violette »,
Corcelles, « Bon-Accueil »,

Janvier 1939.
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NOS PRIX BAS n'excluent pas la première qualité
Vous en aurez la garantie en comparant nos viandes toujours exposées,
et nos prix affichés extérieurement vous donneront un aperçu de notre

IMPORTANTE BAISSE l TéL. 513 01 - SEYO N ii

BOUCHERII BERGER-HACHEN

1 Monsieur, 1
H Vous aussi, vous pouvez profiter 1

I DES PBIX DE SOLDES I
j EÎTBËMEMEHT AV&NTA6E PX 8
Hfl sssssa sajasajOHI BBS BEm sraB ¦ SU1 '* HB ^̂ ^̂  1AW

pi pour tous les articles de notre rayon spécial, 11
[ j  renommés pour leur qualité et leur bon goût p

I ! UN LOT UN LOT 11
M CHEMISES 4&ftC CHEMISES 4&fM H
frfel de sport en flanelle fan- tSjH^tJ de sport , col attenant, _W m*" 1§
£>| talsle rayée chaude et de ÀW en flanelle, belle quai. **_\ |||
fi $. qualité résistante , très _

__
. dessins écossais ou 

___
t {sra

j&* bonne coupe . . soldées WB—9 rayés, soldées 4.90 et ^Sa V U 'i

jtj gl UN LOT UN LOT k

M CHEMISES M Û Û  CH EMISES ¦BTjfô W
M de ville, pour mes- /fi -JW 

£ p^e^SSE- f c 'W  ÉKfi sieurs, dessins rayes, ftjfj risées, avec col tenant ^Êï M
*S belle qua l i t é , col atte- T̂BT miraflex, très avantageux, 

__
9Ê (*£-'-!

£S| nant empesé . soldées •»¦ soldées ŝss»  ̂ |

I UN LOT UN L0T ÉLÉGANTS |||E PYJAMAS J70 rAJî ,_ £80 1
M pour messieurs, en SSkWB très solldes' larges HV lr ,;
|1 flanellette rayée.soldés W~W rayures avec ceintu- KM m
",S$, ¦•» re élastique, . soldes ^s»  ̂ F-' 

j

p| UN LOT UN LOT |||

S GILETS JBOC GILETS tffeil 1* M
lll longues manches ou *| W«£ longues manches ou ca- ¦ N 1?«s# pjW
p$j calerons longues jam- |fi leçons long, jambes, très ^JF i
gS lies, en macco esqui- fâ belle qualité lnterlock, a^EL S
', 3 mo, la pièce . soldée H la pièce, soldée H H f' - .j

;f/ .H UN LOT UN LOT If*M CHEMISES AOC GILETS g% M
M de nuit  pour messieurs JQJ de la;ne pour mes- H S f ' jî
.; ;j en tinette blanche , gar- Wk sieurs, devant fantai- ^GSrB ggB£..,! nies galon façon geisha , _ JM  sic, très belle quali- —JRM mm^  ̂ j S®
| j soldées ^»BF té , soldés «issBs»»̂ SB Bfi3

|i TOUS NOS UN LOT |: j

M PLLLOVERS CHAUSSETTES ||
ff3 pour messieurs en pure laine , sans fantaisie ]»>ur mes- HSy R^" ?>rj
ESg manches ou avec longues manches , sieurs en ti l  et soie B Ht— fj£|S
B3 articles soignes.' soldes rayonne chine , ren- «f p!» ... fcira
Fa .- i i  - i n - ,  ... forcement spécial , ar- BS W» "*™ Hpft
gl M'rUlJ série n sérlejni tlcle solide et de bon M 

^
Ji ||

': a 
 ̂  ̂j>v usage , la paire , soldée 0 '•tHr ¦ '̂ -l

P •!.¦ O." lO." 1.45 1.- el
O UN LOT Un grand lot superbes f j /Êt

| BAS GOLF M 50 CRAVATES H
r ¦¦ WWI soie rayonne ou pure M * m~~
,«,'rr pour messieurs. entière- m soic aessms (i e la sal- #B pKk EËS) ment fan ta i s ie , semelle bien -M son . . . .  soldées ¦ AA M EPsj >j renforcée, qualité d' usage. t3Ê ' _ t m tLTm —f S i> : ' soldée, la paire ¦ 1.75 1.25 6» ¦ ¦ ^  ̂ g§

Voire magasin préféré Ë

10%
3 lies meilleures

marques
Les meilleures

fixations
Les meilleurs prix

excepté les articles
à prix Imposés

A. GRANDIEAN
S. A.

3t-Honoré 2, Neuchftte '
Téléphone S 15 62 S

Fromage gras du Jura, à prix réduit Fr. 1.10 le % kg.
Fromage gras d'Framenthal, quai. Ha Fr. 1.20 le y2 kg.
Fromage gras du Jura, qualité extra Fr. 1.40 le % kg.
Fromage gras d'Emmenthal, extra

pour la fondue Fr. 1.40 le y. kg.
Vacherins - Mont d'or de la Vallée

de Joux Fr. 1.— le % kg. par boîte

Oeufs de conserve Fr. 1.40 la douzaine

Oeufs frais danois, fr. 1.46 Lame
fi.-A. Stotxer, rue du Trésor

I SOLDES
machines de ménage

dkûff@ lê). s„

Occasion unique! Existence assurée !
est offerte (par suite du départ du représentant actuel) à
tous représentants (es) par la

reprise d'une ancienne et fidèle clientèle
SUR LA PLACE DE NEUCHAÊTEL par grande maison de la
branche cosmétique, d'articles de toute première nécessité.
Dépôt en consignation. — Offres sons chiffres A. 20.071 U. à,
Publicitas, Bienne. . AS 17.158 J

M$^ Chauff ez-vous bien et à bon compte

f

auec les CHARBONS et BOiS de

GUENAT frères Ma'"efer 19
Téléphone 5 25 -17

DéJisSeux jambon ̂ ^̂
$0£f Les connaisseurs savent §̂||&

,l|£f <.ue notre jam bon est fi ||
savoureux, parce qu'il - »
est l'obje t  de soins n

%$& particuliers. M W

*

I 

Soldes Janvier
Un lot de Tabiiers-blouses O90

soldés à 4m net

Un lot de Liseuses, Gillovers, Pullovers 390
soldes â *• net

Un loi de Gants de laine OR**
<-» l_  ̂ soldes â ? •¦»*

nn V^neZ la palra

g GUYE-PRËTRE
nr Salnt-Honoré Numa-Droz
r Magasin neuchâtelois

|

d.« Suye-Hosselef S
rue de la Treille, à Neuchâtel Wk
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Suit-cases i
cuir, fibre et fibrine |j|

Parapluies clames i
sole rayonne, depuis Fr. 5.90 I:^

Sacs de dames
cuir, depuis Fr. 5.50 jui

Pantoufles de vogage cuir - Buvards p|
Flaconniers • Boîtes à bijoux ls]

Trousses de voyage
Garnitures de toilette, Serviettes - g

d'affaires, Serviettes d'école, f - ù
depuis Fr. 5.— IM

I Quelques poussettes et charrettes pliantes j

4 A 01 sur tous les articles non soldés [
¦ U / Q  A R T I C L E S  D E  Q U A L I T É  S

Poissons
Friiiles portions vivantes
Truites Saumonées

Brochets - Feras
Perches - Sandres

Soles - Raie - Colin
Merlans - Cabillaud

Filets de dorseh
Filets de cabillaud

Civet mariné
Chevreuil et Lièvre

à Fr. 1.60 la livre
Faisans - IVriIreaux

Bécasses-Sarcelles
Canards sauvages

grosses Grives à 75 c.

Poulets de Bresse •
Poulets du pays
Dindes - Oies

Canards
Pintades . Pigeons

Poules à boui l l ir

Saucissons foie gras
Escargots préparés

Huîtres - Moules

Au magasin de comestibles
SEINEI FILS s. n.

Rue des Epancheurs 6
Téléphone 5 10 71

Boucherie 'Charcuterie

PAUL JACCARD
Ecluse 20, tél. 5 16 77 et sur le marché

BAISSE SUR LES VIANDES
le Vs kg.

GÉNISSE Ire qualité
Bouilli, jarret, bande mince . 1.10
Premières côtes . . . . . . 1.20
Côte plate épaisse 1.20
Rôti 1.40 et 1.50

GROS VEAUX
Poitrine 1.20
Rôti 1.40 1.50 1.60
Porc fumé, extra, sans os . . 2.—

Service soigné â domicile

Pour votre *

Bouillotte
EN CAOUTCHOUC

pour eau chaude, voyez
PRIX ET QUALITÉ à la

PHARMACIE

F. Trioet
Seyon 4 - Neuchâtel

Tél. 5 11 44
Timbres S.E.N. et J. 5 %

Qjoaere
So>coopéia/frê ae <$,
tonsommêÉ'oB

Les légumes frais  sont
rares à cette époque; ap-
prêtons d'excellents p lats

avec
RIZ, naturel ou glacé,

depuis Fr. 0.50 le kg.
Haricots blancs

depuis Fr. 0.50 le kg.
Pâtes

depuis Fr. 0.58 le kg.
Lentilles

depuis Fr. 0.65 le kg.
Pois verts

depuis Fr. 0.70 le kg.
Haricots étuvés
dep. Fr. 0.90 le paquet

de 100 grammes.
RISTOURNE

Mme A B U R G I
ANGLE ORANGERIE ET PROMENADE

TAPIS D'ORIENT

Tapis persans !
Moquette laine
Passages et descentes
Milieux
Napperons et dessus de coussins
japonais et turcs

CRÉMERIE

DU CHALET
Seyon 2 bis - Tél. 5 26 04

Faites un essai de &
nos délicieux il

Haricots secs f

SOLDES
articles de ménage

Accords et
réparations de

PIANOS
Personnel qualifié

Au Ménestrel
MUSIQUE

NEUCHATEL *

A VENDRE
SALON LOUIS XVI
d'occasion, en noyer ciré,
comprenant un canapé,
deux fauteuils, deux chai-
ses, une table, le tout

Fr. 400.—
Voir au magasin

G. LflVANCHY
M E U B L E S

Rue de l'Orangerie 4

Radio
à vendre, modèle 1938, à con-
ditions avantageuses. Ecrire
sous L. B. 430 au bureau de
la Feuille d'avis.

Administration 11, rue du Temple-Neuf.
Rédaction t 3, rue du Temple-Neuf.

Bureau ouvert de 7 h. 30 à 12 h. et de
13 h. 45 à 17 h. 30. Samedi jusqu'à midi.
Régie extra - cantonale i Annonces-
Suisses S. A., Neuchâtel et succursales.

r

Emplacements spéciaux exigés, 20 °,'o
de surcharge.

Les avis mortuaires, tardifs et urgents
sont reçus jusqu'à 4 h. 30 du ""Hn,

La rédaction ne répond pas des manus-
crits et ne se charge pas de les renvoyer.

6000 francs
sont demandés contre garan-
ties, sur deux Immeubles en
plein rapport. — Faire offres
écrites sous chiffre C. F. 417
au bureau de la FeuUle
d'avis.

Immeuble
On offre à, vendre

un immeuble sis au
centre de la ville,
contenant plusieurs
msiK 'as i i i s  et locaux
commerciaux, etc.
Affaire Importante
et de premier ordre.
S'adresser par écrit
à l'étude des notaires
Petitpierre et Hotz.

Un Saint-Bernard
mêle, 3 y ,  ans, avec pedigrees,
à vendre. Serait fort pour
l'attelage.

S'adresser & Fernand Frol-
devaux, boîtier, Les Bols (Ju-
ra bernois).

A vendre belle chienne

berger allemand
4 ans, avec pedigree. Deman-
der l'adresse du No 426 au
bureau de la Feuille d'avis.

Deux bonnes

juments
garanties, franches sous tous
les rapports, & vendre chez
Roland Renaud, volturier, les
Grattes sur Rochefort.

A la Maille d'Or
M. CHARPIER
Rue du Trésor

Beaux bas de soie
artificielle à Fr. 1.45

Machine à laver
et potager à vendre. S'adres-
ser Trésor 11, Sme.

On cherche à reprendre

épicerie-primeurs
ou laiterie, à Neuchâtel ou
environs. Adresser offres soua
N. H., Poste restante, Neu-
châtel.

On demande à acheter un

potager à bois
deux ou trois trous aveo
bouilloire et four, sur pieds,
en parfait état. Ecrire : Cas-
sa sopra, Hôtel du Poisson,
Marin.

Achat frileux or
argent, platine, brillants

meilleur prix du jour
Discrétion Acbeteui patenté

H. VUILLE
Temple-Neuf Mi NenrhAtel

xœr BIJOUX
ancien or, platine
Achats â bon prix

L. MIGHAUD
acheteur oatentê Pince IMirry 1

On demande d'occasion 11»
gnes et

matériel de pêche
pour traînante. Faire offres
à M. J. 428 au bureau de la
FeulUe d'avis.

Vous désirez vous dé-
faire d' un meuble im-
médiatement ? Of frez- le

AU BUCHERON
Ecluse 20 — Neuchâtel

Téléphone 5 26 33

Grosse économie —•
si vous employez

des
haricots étuvés —

à Fr. -.85
les 100 gr. en sachets, —

ou Fr. -.75
au détail 

au lieu de
haricots en boîtes, -

les deux
à votre service, 
en plusieurs qualités, chez

ZIMMERMANN S. A.

Je
vous offre des meubles neufs.
Buffet de service 145 fr., ta-
ble à rallonge 68 fr., armoire
trois portes 115 fr., etc., etc.,
et reprends en compte vos
meubles usagés. Votre inté-
rêt. LE ROI DU BON MAR-
CHÉ, A Loup, place du Mar-
ché 13 et Temple-Neuf 15,
Neuchâtel.

Glisse neuve
à un cheval & vendre, prix
avantageux. — S'adresser à
Georges Elzlngre, maréchal,
Chézard.



P R O S P E C T U S

de florins des Pays-Bas 175,000,000 cap. nom., soit francs suisses 420,875,000 cap. nom.
(parité fixe de IL P. B. 100 = Fr. s. 240,50)

Capital et intérêts payables, au choix du porteur, en Suisse en francs suisses à la parité
fixe de fl. P. B. -lOO pour fr. s. 240.50, ou aux Pays-Bas en florins Pays-Bas, sans aucune
retenue d'impôts français quelconques présents ou futurs, frappant les valeurs
mobilières. Le timbre suisse sur titres et le timbre suisse sur les coupons seront

acquittés, ce dernier au taux actuel de 2°/a par un paiement global unique.
PRIX D'ÉMISSION: 95%

L'Etat français a contracté en application d'un décret du 28 août 1937 un

Emprunt extérieur 4 % 1939 de fl. P. B. 175,000,000
cap. nom., soit fr. s. 420,875,000 cap. nom.

destiné au remboursement anticipé de la totalité des obligations restant en
circulation des emprunts suivants à long terme émis par les Grands Réseaux
des Chemins de fer français, soit
Emprunt 6 M % 1924 (en $ des Etats-Unis) de la Compagnie du Chemin de

fer du Nord , capital en circulation à fin 1938 $ 11,107,000 cap. nom.
Emprunt 6 % 1927 (en florins Pays-Bas) de la Compagnie du Chemin de fer

de Paris à Orléans, capital en circulation à fin 1938 fl. 19,808,000 cap.
nom.

Emprunt 5 M % 1928 (en $ des Etats-Unis) de la Compagnie du Chemin de
fer de Paris à Orléans, capital en circulation à fin 1938 $ 10,040,000
cap. nom.

Emprunt 5 % 1928 (en florins Pays-Bas) de la Compagnie du Chemin de fer
de Paris à Orléans, capital en circulation à fin 1938 fl. 11,000,000 cap.
nom.

Emprunt 5 % 1930 (en francs suisses) de la Compagnie du Chemin de fer
de Paris à Orléans, capital en circulation à fin 1938 fr. s. 20,580,000
cap. nom.

Emprunt 4 y  % 1932 (en florins des Pays-Bas et en francs suisses) de la
Compagnie des Chemins de fer de Pari s à Lyon et à la Méditerranée ,
capital en circulation à" fin 1938 fl. 45,000,000 cap. nom. soit
fr. s. 93,600,000 cap. nom.

Emprunt 5 % 1929 (en florins des Pays-Bas) de l'Administration des Che-
mins de fer d'Alsace et de Lorraine, capital en circulation à fin 1938
fl. 9,000,000 cap. nom.

Emprunt 4 H % 1932 (en francs suisses et payable également en florins P. B.)
de l'Administration des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine, capital
en circulation à fin 1938 fl. 16,837,000 cap. nom.
L'Etat Français se porte fort que ces emprunts seront dénoncés par les

Compagnies des Chemins de fer qui les ont émis et par la Société Nationale
des Chemins de fer français qui assure la gestion des emprunts émis par
l'Administration des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine, en vue de leur
remboursement anticipé aux dates les plus rapprochées suivant la clôture
de la souscription publique de l'Emprunt Extérieur 4 % 1939 de la Républi-
que Française, et ce conformément aux conditions régissant chacun des
emprunts à rembourser.

Les modalités du nouvel emprunt sont les suivantes :
lo L'emprunt sera libellé en florins des Pays-Bas et en francs suisses à

la parité fixe de fl. P.B. 100 pour fr. s. 240.50. Le montant nominal total de
l'emprunt s'élève par conséquent à florins des Pays-Bas 175 millions soit
francs suisses 420,875,000 cap. nom.

2» L'emprunt est représenté par des obligations au porteur, qui seront
libellées en florins des Pays-Bas et en francs suisses et qui seront créées en
coupures de fl. P. B. 1000 soit fr. s. 2405 et de fl. P. B. 500 soit fr. s. 1202.50.

3° Les obligations sont productives d'intérêt au taux de 4 % l'an à par-
tir du 1er février 1939 payables semestriellement les 1er février et 1er août
de chaque année, au choix du porteur

en Suisse à raison de fr. s. 48.10 par obligation de fl. P. B. 1000 cap.
nom. soit fr. s. 2405 cap. nom et de fr. s. 24.05 par obligation de fl. P. B. 500
cap. nom. soit fr. s. 1202.50 cap. nom. ou

aux Pays-Bas à raison de fl. P. B. 20.— par obligation de fl. P. B. 1000
cap. nom. soit fr. s. 2405 cap. nom. et de fl. 10.— par obligation de fl. P. B.
500 cap. nom. soit fr. s. 1202.50 cap. nom.

Le premier coupon viendra à échéance le 1er août 1939.
4° L'amortissement de l'emprunt sera effectué annuellement en 30 ans.

Le remboursement des obligations sera effectué au pair, conformément au
tableau d'amortissement qui figurera sur les titres ; ce tableau sera établi
sur la base de 30 annuités constantes d'intérêts et d'amortissement et in-
diquera le capital nominal à amortir chaque année. La première annuité
d'amortissement viendra à échéance le 1er février 1940.

Dans le cas où les obligations du présent emprunt seraient cotées au-
dessous du pair, soit sur le marché hollandais, soit sur le marché suisse,
l'Etat Français pourra racheter sur le marché hollandais et sur le marché
suisse des titres qui pourront être imputés à concurrence de leur montant
nominal sur les annuités d'amortissement résultant du tableau d'amortisse-
ment. En principe et à conditions égales en ce qui concerne le prix effec-
tif , les rachats se feront sur les marchés hollandais et suisse, dans la pro- .
portion des montants nominaux émis dans chacun de ces pays. Les obli-
gations à imputer sur les annuités d'amortissement devront être annulées
par l'Etat Français au .plus tard deux mois avant l'échéance de l'annuité
d'amortissement sur laquelle l'Etat Français désirera les imputer.

Dans le cas où deux mois avant l'échéance d'une annuité d'amortisse-
ment quelconque, le rachat et l'annulation d'obligations n'auraient pas été
effectués pour le montant nominal total à amortir, les obligations restant à
amortir sur cette annuité seront désignées par un tirage au sort qui aura
lieu au plus tard 45 jours avant ladite échéance.

L'Etat Français aura, trois ans au plus tôt à compter du 1er février
1939, la faculté de hâter l'amortissement, soit en remboursant par antici-
pation à toute époque, au pair, avec les intérêts courus, une partie ou la
totalité des obligations encore en circulation, soit en effectuant des rachats
d'obligations en bourse au-dessous du pair, en annulant les titres rachetés,
le tout suivant les modalités indiquées ci-dessus.

En cas de remboursement anticipé partiel au pair, les obligations à
rembourser seront désignées par voie de tirage au sort ayant lieu au plus
tard 45 jours avant la date fixée pour leur remboursement.

En cas de remboursement anticipé intégral, un préavis de trois mois
sera donné par l'Etat Français aux porteurs.

Tout amortissement anticipé partiel par tirage ou rachat sera imputé
d'abord sur la dernière annuité de remboursement, puis sur l'avant-dernière
annuité et ainsi de suite.

Tout tirage aura lieu à Paris à la diligence de l'Etat Français ; il sera
dressé procès-verbal de chaque tirage.

Les tirages porteront, proportionnellement aux montants nominaux res-
tant en circulation avant chaque tirage, sur les coupures de fl. P. B. 1000
soit fr. s. 2405 et de fl. P. B. 500.soit fr. s. 1202.50. Les titres sortis aux
tirages cesseront de porter intérêts à partir de la date prévue pour leur
remboursement. Ils devront être présentés au remboursement munis de tous
les coupons non échus ; le montant des coupons manquants sera dédui t du
capital à rembourser, et ce dans la monnaie dans laquelle le rembourse-
ment est demandé.

Les numéros des titres sortis aux tirages seront publiés immédiatement
après le tirage et au plus tard dans la huitaine du tirage dans les journaux
suisses et hollandais prévus sous chiffre 8 ci-dessous pour les avis officiels
à donner aux porteurs. Il sera publié en même temps une liste des numé-
ros des obligations appelées au remboursement en vertu des tirages anté-
rieurs et non encore remboursées.

5° Le paiement des intérêts et le remboursement du principal seront
effectués à l'option du porteur, aux Pays-Bas en florins des Pays-Bas,
ou en Suisse en francs suisses, pour les montants figurant sur les cou-
pons et les titres respectivement.

L'Etat Français s'engage à effectuer ces paiements et ces rembourse-
ments, à en assurer le transfert en tout temps, sans aucune restriction
et quelles qne soient les circonstances, dans les monnaies et sur les
places de paiement stipulées, sans discrimination de nationalité ou de
domicile des porteurs et sans exiger l'accomplissement d'aucune formalité.

6° Le paiement des intérêts et le remboursement du capital de ces
obligations seront effectués sans aucune retenue d'impôts ou taxes fran-
çais quelconques présents ou futurs, frappant les valeurs mobilières, au
choix des porteurs, en Suisse en francs suisses chez les établissements

suivants: Crédit Suisse, Société de Banque Suisse, Union de Banques
Suisses, Banque Fédérale S. A., Société anonyme Leu & Cie, Banque
Commerciale de Bâle, Banque Populaire Suisse, chez les maisons faisant
partie du Groupement des Banquiers privés genevois, Banque de Paris
et des Pays-Bas, succursale de Genève et chez les sièges, succursales et
agences de ces banques ou aux Pays-Bas en florins des Pays-Bas chez
les domiciles de paiement désignés à cet effet.

Le timbre suisse sur titres et le timbre suisse sur les coupons seront
acquittés, ce dernier au taux actuel de 2 %, par un versement global , de
sorte que les coupons seront payables en Suisse sans déduction de ce droit
de timbre.

7° Les coupons se prescrivent cinq ans après leur échéance et les
obligations trente ans après la date fixée pour leur remboursement.

8° Toutes les communications concernant cet emprunt seront faites
valablement par publication à insérer une fois dans la « Feuille Officielle
Suisse du Commerce » et dans un jo urnal quotidien de Zurich, de Bâle
et de Genève, ainsi que dans la Cote officielle de la Vereeniging voor den
Effectenhandel à Amsterdam, et dans deux journaux quotidiens d'Amster-
dam et dans un journal quotidien de Rotterdam.

9° L'admission de l'emprunt pour toute sa durée aux cotes officielles
des bourses de Zurich, Bâle, Genève, Amsterdam et Rotterdam sera
demandée.

L'Etat Français déclare que les titres du présent emprunt seront
admis dans la liste des valeurs pouvant composer sans limitation l'actif
de toutes les Compagnies d'assurances étrangères travaillant en France
et cela , même si les titres du présent emprunt n 'étaient pas cotés dans
les bourses françaises.

En particulier ces titres pourront être affectés à la Caisse des
Dépôts et Consignations en couvertures des cautionnements et des
réserves techniques (réserves des primes et réserves des sinistres) des
dites Compagnies d'assurances.

Les titres du présent emprunt seront admis sans limitation en emploi
des réserves techniques et des cautionnements des Sociétés d'assurances
travaillant en France lorsque ces Sociétés justifieront que les titres
représentent des réserves déposées entre leurs mains par des Sociétés
de réassurances étrangères.

M. Jean Labbé, ancien Président de l'Ordre des Avocats au Conseil
d'Etat et à la Cour de Cassation,, et M. Léon Labbé, Avocat au Conseil
d'Etat et à la Cour de Cassation, cmt confirmé la validité de l'emprunt au
point de vue du droit français.

En vue de l'émission de cet emprunt, le Ministre des Finances,
M. Paul Reynaud, a adressé aux banques contractantes la lettre suivante :

Paris, le 7 Janvier 1939.
MM. Mendelssohn & Co., Amsterdam Crédit Suisse,

à Amsterdam à Zurich
Nederlandsche Handel-MaatschapplJ, N. V. Société de Banque Suisse,

à Amsterdam à Bâle
Messieurs,

Le Gouvernement français a conclu avec vous un contrat pour l'émission d'un
emprunt extérieur dénommé « Emprunt Extérieur 4 % 1939 de la République
Française ».

Cet emprunt sera émis en application d'un décret du 28 août 1937 en vue
lu remboursement anticipé des emprunts à long terme suivants des Grands Réseaux
de Chemins de fer français :

Capital en circulation
au 31 décembre 1938

Emprunt 6 % % 1924 (en dollars des Etats-Unis) de la Cie du
Chemin de fer du Nord g 11,107,000

Emprunt 6 % 1927 (en florins des Pays-Bas) de la Cie du Chemin
de fer de Paris & Orléans Fl. 19308,000

Emprunt 5 hi % 1928 (en dollars des Etats-Unis) de la Cie du
Chemin de fer de Paris a Orléans g 10,040,000

Emprunt 5 % 1928 (en florins des Pays-Bas) de la Cie du Chemin
de fer de Paris à Orléans Fl. 11,000,000

Emprunt 6 % 1930 (en francs suisses) de la Cie du Chemin
de fer de Paris à Orléans Fr. s. 26,580.000

Emprunt 4 Vi % 1932 (en florins des Pays-Bas et en francs suisses)
de la Cie des Chemins de fer de Paris a Lyon et a la
Méditerranée Fl. 45,000,000

Emprunt 5 % 1929 (en florins des Pays-Bas) de l'Administration
des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine Fl. 9,000,000

Emprunt 4 % % 1932 (en florins des Pays-Bas et en francs suisses)
de l'Administration des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine PI. 18,837,000
A l'occasion de la prochaine émission aux Pays-Bas et en Suisse de cet emprunt,

Je crois utile de vous faire parvenir quelques renseignements sur la situation
financière et économique de la France.
DETTE PUBLIQUE

Au 81 août 1938 la dette publique atteignait 414,040 millions de francs :
lo Dette intérieure :

Dette perpétuelle et dette amortissable . . . .  268,844 millions
Dette a moyen et court terme et dette flottante 140,661 i

2o Dette extérieure :
Dette consolidée :

Emprunt 7 & % 1921-1941 Etats-Unis . . . 1793 minions
Emprunt 7 % 1924-1949 Etats-Unis . > . 1631 »
divers . . .» -. 11 » 3,435 »

Dette à court terme .» &¦'?•*., •- » .  1.100 »

Total . . . 414,040 millions
Au cours de l'année 1938 et particulièrement depuis ces derniers mois le crédit

de la France s'est amélioré d'une façon remarquable, grâce d'une part à l'effort
fiscal considérable qui a été consenti et d'autre part & la nouvelle orientation
donnée a la politique économique.

Ce redressement du crédit public s'est traduit non seulement sur les marchés
français, mais sur les marchés étrangers. C'est ainsi qu'U a rendu possible la con-
version récente en un emprunt 5 % émis à 98, de l'emprunt 7 % 1926 des Chemins
de fer du Maroc.
SITUATION BUDGÉTAIRE

Les difficultés économiques de ces dernières années et surtout la charge des
armements n'ont pas permis de rétablir l'équilibre intégral du budget de l'Etat.
Mais alors que les budgets ordinaires de ces dernières années se sont traduits par
des déficits relativement Importants, le budget de 1939 vient d'être voté en équi-
libre & 66 milliards et demi en recettes et en dépenses. Seul le budget extraordinaire
d'armement (26 milliards environ) doit être couvert par l'emprunt.

Les recettes prévues pour le budget ordinaire de 1939 sont les suivantes :
Recettes fiscales 57,446 millions
Recettes non fiscales 8,942 »

Total . . . 66,388 mUUons
En ce qui concerne les dépenses, les grandes catégories sont les suivantes .:

Dette publique 14,937 millions
Dette viagère 13,542 »
Dépenses d'administration et autres 37,886 »

Total . . . 68,365 millions
SITUATION ÉCONOMIQUE

La situation économique est dominée par la mise en oeuvre du programme qui
vient d'être défini par le Gouvernement français et dont les bases sont l'aménage-
ment du régime du travaU, l'assouplissement du régime des prix et rabaissement
des taux d'intérêts. La réalisation de ce programme est facilitée par le niveau très
bas des prix français à l'heure actuelle.

L'amélioration progressive de la situation économique se traduit tout d'abord
dans l'évolution de la balance commerciale dont le déficit diminue régulièrement,
jrâce surtout au développement des exportations. C'est ainsi que les chiffres du
Dommeroe extérieur de la France pour les 11 premiers mois de 1937 et 1938 ont
été les suivants :

Importations Exportations Solde Solde en tonnes d'or
millions de f r. millions de f r. millions de fr.

1937 37,776 21,589 —16,187 — 540
1938 41,767 27,296 —14,471 .-307

RENDEMENT : 4 Va 0/,, ENVIRON
(sur la base de l'échéance moyenne de l'emprunt)

D'autre part, divers Indices montrent déjà la tendance au redressement écono-mique, consécutive à l'assainissement financier et à l'amélioration du crédit public.
C'est ainsi que les ventes d'automobiles sont passées de 12,567 en novembre 1937à 13,966 en octobre 1938 et à 16,000 en novembre 1938.

Cette évolution est facilitée par la bonne tenue de la monnaie que révèlenten particulier d'importantes rentrées de capitaux et l'augmentation corrélative desressources du Fonds de stabilisation des changes.
SITUATION MONÉTAIRE

La situation monétaire est caractérisée par les éléments suivants, qui sontextraits de la situation hebdomadaire de la Banque de France arrêtée au
29 décembre 1938:

Encaisseror . . . . . . Francs 87,264,818,751
Billets en circulation » 110,934,775,460
Engagements à vue » 141,591,540,804
Proportion de l'encalsse-or aux engagements à vue: 61,63 %

Le montant nominal de l'Emprunt Extérieur 4 % 1939 de la République Fran-
çaise est de 175 millions de florins ou de 420,876,000 francs suisses, le montant
a émettre aux Pays-Bas de 100 millions de florins ou de 240,600,000 francs
suisses, le montant à émettre en Suisse de 75 millions de florins ou de 180,375,000
francs suisses.

L'emprunt sera représenté par des obligations au porteur d'un montant de
fl. P.-B. 1000 ou 2405 francs suisses, et de fl . P.-B. 500 ou 1202.50 francs suisses.
Lees obligations seront productives d'intérêt au taux de 4 % l'an, payable semes-
triellement les 1er février et 1er août de chaque année, le premier coupon venant
à échéance le 1er août 1939. Les obligations seront rédigées en langue française et
en langue néerlandaise; elles porteront des numéros consécutifs.

L'amortissement de l'emprunt sera effectué annuellement en 30 ans. La
première annuité d'amortissement viendra à échéance le 1er février 1940.

Le remboursement des . obligations sera effectué soit au pair, conformément
au tableau d'amortissement qui figurera sur les titres, soit par rachats en bourse
au-dessous du pair, en Hollande et en Suisse, à concurrence d'un nombre d'obli-
gations d'un montant nominal égal aux annuités d'amortissement résultant du
tableau d'amortissement.

L'Etat Français aura, a partir du 1er février 1942 la faculté de hâter l'amor-
tissement, soit en remboursant les titres au pair avec les Intérêts courus, soit
în procédant à des rachats en Bourse au-dessous du pair.

Les coupons de l'emprunt seront prescrits cinq ans après leur échéance, et les
obligations 30 ans après la date fixée pour leur remboursement.

Le service de l'emprunt (paiement des arrérages, remboursement du capital)
sera assuré par un crédit inscrit chaque année au budget de l'Etat Français.Le paiement des Intérêts et le remboursement du capital seront effectués à
l'option du porteur, aux Pays-Bas, en florins des Pays-Bas, ou en Suisse, en francs
suisses, pour les montants figurant sur les coupons et les titres respectivement.

L'Etat Français effectuera ces paiements et ces remboursements et en assurera
le transfert en tout temps, sans aucune restriction et quelles que soient les cir-
constances, dans les monnaies et sur les places de paiement stipulées, sans discri-
mination de nationalité ou de domicile des porteurs et sans exiger l'accomplisse-
ment d'aucune formalité.

Les obligations de l'emprunt seront exemptes de tous impôts ou taxes français
présents ou futurs frappant les valeurs mobilières. En outre, l'Etat français prend
à sa charge l'Impôt hollandais sur le montant des coupons revenant à des personnes
physiques habitant aux Pays-Bas ou à des personnes morales y domiciliées, ainsi que
'a somme forfaitaire pour liquider l'Impôt suisse sur les coupons, à concurrence des
taux en vigueur lors de l'émission.

L'Etat Français fera paraître en temps utile tous avis aux porteurs dans la
Cote Officielle de" la Vereeniging voor den Effectenhandel, à Amsterdam, dans deux
journaux quotidiens d'Amsterdam, dans un Journal quotidien de Rotterdam, ainsi
que dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce, et dans un journal quotidien
3e Zurich . Bâle et Genève.

L'admission de la totalité de l'emprunt, pour toute sa durée, sera demandée
i la Cote Officielle des Bourses d'Amsterdam, de Rotterdam, de Zurich, de Bâle
?t de Genève.

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération distinguée.
Le Ministre des Finances :

signé Paul REYNAUD

En foi de l'exactitude des Indications contenues dans ce présent prospectus
Pour le Gouvernement Français

Le Ministre des Finances':
signé Paul REYNAUD

Du montant total de fl. P. B. 175.000,000 cap. nom. soit Fr. s. 420,875,000
de

l'Emprunt Extérieur 4 % 1939 de la République Française
fl. P. B. 100.000.000 soit Fr. s. 240.500.000 cap. nom. ont été pris ferme
par MM. Mendelssohn & Co, Amsterdam, et la Nederlandsche Handel-
Maatschanpij N. V. De ce montant fl. P. B. 30,000,000 cap. nom. soit
Fr. s. 72,150,000 cap. nom. ont été placés ferme avant l'émission et le
solde de fl. P. B. 70,000,000 cap. nom. soit Fr. s. 168,350,000 cap. nom. fait
l'objet d'une émission publique aux Pays-Bas par les soins d'un consor-
tium de banques hollandaises sous la direction des deux Etablissements
indiqués plus haut.

Emission en Suisse
Le solde de fi. P. B. 75,000,000 soit Fr. s. 180,375,000 de cet emprunt

a été pris ferme par les banques soussignées qui l'offrent en souscription
publique en Suisse,

jusqu'au vendredi 30 janvier 1930 inclus
aux conditions suivantes :

A. Souscription à titre privilégié.
Les porteurs de titres des emprunts suivants :

emprunt 6 M % 1924 de la Compagnie du Chemin de fer du Nord,
emprunt 6 % 1927 de la Compagnie du Chemin de fer de Paris à

Orléans,
emprunt 5 M % 1928 de la Compagnie du Chemin de fer de Paris à

Orléans,
emprunt 5 % 1928 de la Compagnie du Chemin de fer de Paris à

Orléans,
emprunt 5 % 1930 de la Compagnie du Chemin de fer de Paris à

Orléans,
emprunt 4 y  % 1932 de la Compagnie des Chemins de fer de Paris à

Lyon et à la Méditerranée,
emprunt 5 % 1929 des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine,
emprunt A % %  1932 des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine,

emi seront dénoncés au remboursement anticipé aux dates les plus rap-
prochées suivant la clôture de la souscription publique du nouvel emprunt,
auront le droit de souscrire à titre privilégié à l'emprunt précité, aux
conditions ci-après :

1° Le prix de souscription est fixé à 95 %, majoré des intérêts courus
au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939.

2» Les titres anciens, dont les porteurs font usage de ce droit, seront
acceptés en paiement en francs suisses aux conditions suivantes :
Emprunt 6 y ,  % 1924 Compagnie du Chemin de fer du Nord
Ces obligations seront décomptées au prix de 102 %, les douars étant convertis sur
la base du cours moyen Inscrit à la Cote officielle de la bourse de Genève le
19 Janvier 1939. Les titres doivent être remis avec coupons au 1er avril 1939 etsuivants attachés.
g 1000 cap. nom. donnent droit à la souscription à titre privilégié de fl. P. B. 2000
cap. nom., de sorte que la soulte en espèces sera calculée comme suit :
g 1000 cap. nom. au prix de remboursement de 102 % . . .  g 1020.—

majoré des Intérêt- au taux de 6 H % du 1er octobre
1938 au 7 févn-ir 1889 g 22.75

majoré de la dlférenoe d'Intérêts au taux de 2 M %
du 7 février au 1er octobre 1939 g 16.25

S 1059.—
au cours approximatif de par exemple 4.40, eolt environ Frs. 4659.60

diminué du prix de souscription pour fl. 2000 = fr. s. 4810 du
nouvel emprunt au cours d'émission de 95 %, majore des In-
térêts courus au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939 s 4572.70

soit une soulte en espèces par obligation ae g 1000 cap. nom. d'environ Frs. 86.90

de la République française



Emprunt  6 % 1927 Compagnie du Chemin de fer de Paris à Orléans
Ces obligations seront décomptées au prix de 100 •/., les florins hollandais étant
convertis en francs suisses sur la base de la parité convenue de 240.50. Les titres
doivent être remis avec coupons au 15 avril 1939 et suivants attachés.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :
fl. P. B. 500 cap. nom. Û.P.B. 600,—

majoré des Intérêts au taux de 6 % du 15 octobre
1938 au 7 février 1939 > 9.33

majoré de la différence d'intérêts au taux de 2 •/•
du 7 février au 15 octobre 1939 » 6.89

O.P.B. 516^2
produisant au cours fixe de fr. s. 240.50 Fr. l 241.50

diminué du prix de souscription pour fl. 500, soit fr. s. 1202.50 du
nouvel emprunt au cours de 96 %, majoré des Intérêts courus
au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939 » 1143.20

soit une soulte en espèces par obligation de fl. 500 cap. nom. de ET 98.30
Emprunt 5 'A %  1928 Compagnie dn Chemin de fer de Paris à Orléans
Ces obligations seront décomptées au prix de 100 •/«, les dollars étant convertis sur
la base du cours moyen inscrit a la Cote officielle de la bourse de Genève le
19 Janvier 1939. Les titres doivent être remis avec coupons au 1er mats 1939 et
suivants attachés.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :
$ 1000 cap. nom g 1000,—

majoré des intérêts au taux de 5 V- . % du 1er septembre
1938 au 7 février 1939 g 23.83

majoré de la différence d'Intérêts au taux de 1 *A •/•
du 7 février au 1er septembre 1939 g 8.50

g 1032.33
au cours approximatif de par exemple 4.40 soit environ Fr. 4642.25

diminué du prix de souscription pour fl. P.B. = fr. s. 4810
du nouvel emprunt au cours d'émission de 95 %, majoré des
Intérêts courus au taux de 4 «A l'an du 1er au 7 février 1939 » 4672.70

soit une soulte en espèces A PAYER PAR L'OBLIGATAIRE de g 1000
cap. nom. d'environ Fr. 80.48

Emprunt 5 % 1928 Compagnie du Chemin de fer de Paris à Orléans
Ces obligations seront décomptées au prix de 100 %, les florins hollandais étant
convertis en francs suisses sur la base de la parité convenue de 240.50. Les titres
doivent être remis avec coupons au 1er août 1939 et suivants attachés.

Le coupon au 1er février 1939 sera payé comme d'habitude par la Compagnie
débitrice.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :
fl. P. B. 500 cap. nom., majoré des Intérêts courus au

taux de 5% l'an du 1er au 7 février 1939. . . . fl.P.B. 500.41
majoré de la différence d'intérêts au taux de 1 %du 7 février au 1er août 1939 » 2.41

fl. P.B. 602.82
au cours fixe de 240.50 . . . . Fr. 1,209.30

diminué du prix de souscription pour fl. P.B. = 500 Fr. s. 1202.50
du nouvel emprunt au cours de 95 %, majoré des Intérêts cou-
rus au taux Ae 4 %  l'an du 1er au 7 février 1939 Fr. 1,143.20

soit une soulte en espèces par obligation de fl. 500 cap. nom. de . . Fr. 66.10

Emprunt 5 % 1930 Compagnie du Chemin de fer de Paris à Orléans
Ces obligations seront décomptées au prix de 100 % en francs suisses. Les titres
doivent être remis avec coupons au 1er Juin 1939 et suivants attachés.

se FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL 
Trois titres de Fr. s. 1000 chacun donneront droit de souscrire a titre privUéglé

& fl. P.B. 1000 = Fr. s. 2405 cap. nom. du nouvel emprunt. En conséquence la soulte
en espèces sera calculée comme suit : Fr. 3000 cap. nom Fr. 3,000.—

majoré des Intérêts au taux de 5 % du 1er décembre 1938
au 7 février 1939 > 27.50

majoré de la différence d'Intérêts au taux de 1 % du 7 février
au 1er Juin 1939 » 9.50

Fr. 8,037.-
dlmlnué du prix de souscription pour fl. P3. 1000 = Fr. s. 2405

du nouvel emprunt au cours de 95 %, majoré des Intérêts
courus au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939 . . . . Fr. 2 ,286.40

soit une soulte en espèces pour trois obligations de Fr. 1000 cap. nom.
chacune de l'emprunt de 1930 de Fr. 750.60

Emprunt 4 % % 1932 Compagnie des Chemins de fer de Paris à Lyon et
à la Méditerranée

Ces obligations seront décomptées au prix de 100 %, les florins hollandais étant
calculés en francs suisses sur la base de la parité convenue de 240.50. Les titres
doivent être remis avec coupons au 1er mal 1939 et suivants attachés.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :
fl. P.B. 600 cap. nom. fl.P.B. 500.—

majoré des Intérêts au taux de 4 y % du 1er no-
vembre 1938 au 7 février 1939 » fl. —

majoré de la différence d'intérêts au taux de y %du 7 février au 1er mai 1939 » — .68
fl.P3. 506.58

au cours fixe de 240.50 . . . . Fr. 1,218.30
diminué du prix de souscription pour fl. P.B. 500 = Fr.s. 1202.50

du nouvel emprunt au cours de 95 %, majoré des intérêts
courus au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939 . . . . Fr. 1,143.20

soit une soulte en espèces par obligation de fl. P.B. 500 cap. nom. de Fr. 75.10

Emprunt 5 % 1929 des Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine

Ces obligations seront décomptées au prix de 100 %, les florins hollandais étant
calculés en francs suisses sur la base de la parité convenue de 240.50. Les titres
doivent être remis avec coupons au 1er mars 1939 et suivants attachés.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :
fl.P.B. 600 cap. nom ¦' .- . .  . . fl. P.B 500.—

majoré des Intérêts au taux de 5 % du 1er sep-
tembre 1938 au 7 février 1938 .j-. . . . .  » 10.83

majoré de la différence d'Intérêts "au taux de
1 % du 7 février au 1er septembre 1939 . . . »  2.83

fl.P.B. 513.66
au cours fixe de 240.50 . . . . Fr. 1,236.35

diminué du prix de souscription pour fl. P3. 600 = Fr. s. 1202.50
du nouvel emprunt au cours de 95 %, majoré des intérêts
courus au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939. . . » 1,148.20

soit une soulte en espèces par obligation de fl. P.B. 500 cap. nom. de Fr. 92.15

Emprunt 4 y % 1932 Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine

Ces obligations seront décomptées au prix de 100 %, en francs suisses. Les titres
doivent être remis avec coupons au 1er avril 1939 et suivants attachés.

La soulte en espèces sera calculée comme suit :

Fr. s. 1000 cap. nom Fr. 1,000.—
majoré des intérêts au taux de 4 y % du 1er oc-

tobre 1938 au 7 février 1939 » 16.75
majoré de la différence d'Intérêts au taux d e y  %du 7 février au 1er octobre 1939 » 3.25

Fr! 1,019.—
à 48 cents par franc suisse

soit fl. P.B. 489.12 au cours convenu de 240.50 = Fr. 1,176.39
diminué du prix de souscription pour fl. 500 = Fr. s. 1,102.60 du

nouvel emprunt au cours de 95 % majoré des intérêts courus
au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939 » 1,148.20

soit une soulte en espèces par obligation de Fr, s. 1000 cap. nom. de Fr. S3.15

3° Les demandes de souscription à titre privilégié sont reçues, sur
bulletin spécial, aux guichets des banques désignées ci-après, où les obli-
gations des emprunts à convertir doivent être déposées avec les coupons
indiqués ci-dessus, jusqu'au mardi 7 février 1939 au plus tard.

4° Si les demandes de souscription à titre privilégié dépassent le
montant des titres disponibles, les attributions seront soumises à une
réduction.

5o Les domiciles de souscription délivreront aux déposants un récé-
pissé et bon de livraison qui sera échangé plus tard , suivant avis spécial ,
contre les titres définitifs attribués, munis des coupons au 1er août 1939
et suivants.

B. Souscription contre espèces.
Les titres non absorbés par les souscriptions à titre privilégié sont of-

ferts simultanément en souscription contre espèces, aux conditions sui-
vantes :

1° Le prix de souscription est fixé à 95 %, majoré des intérêts courus
au taux de 4 % l'an du 1er au 7 février 1939.

2o Les souscriptions sont reçues sans frais, dans le délai précité, par '
les Banques soussignées.

3o La répartition aura lieu aussitôt que possible après la clôture de la
souscription, sous avis par lettre aux souscripteurs. Si les souscriptions dé-
passent le montant des titres disponibles, les attributions seront soumises
à une réduction.

4o La libération des titres attribués devra être effectuée en francs
suisses le 7 février 1939.

5° Sur leur demande, les souscripteurs recevront, lors de la libération,
un bon de livraison qui sera échangé plus tard, suivant avis spécial, con-
tre les titres définitifs attribués, munis des coupons au 1er août 1939 et
suivants,

Zurich, Bâle, Genève et Berne, le 12 janvier 1939.

Crédit suisse Société de Banque Suisse
Union de Banques Suisses Banque Fédérale S.A.
Société Anonyme teu & Cie Banque Commerciale de Bâle
Banque Populaire Suisse Groupements des Banquiers

Privés Genevois
Banque de Paris et des Pays-Bas, succursale de Genève
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GRANDE VENTE DE BLANC
Quelques articles seulement, mais les articles d'usage

le plus courant. Et que des quatltês garanties
TOUT ARTICLE ORDINAIRE ÉTANT EXCLU

Et des prix !
DRAPS DE LIT confectionnés, écrus, double chaîne, grand. 150/220 1.95 et 1.65

t » t » » » 150/240 2.25 et 1.05
» » » » » » 175/240 2.95 et 2.50
» » » » qualité supérieure 180/250 8.90
» » t> blancs, double chaîne 160/240 3.76 et 2.95 .
» » » » » 180/250 4.50 et 3.90
» » » » avec bourdons 160/240 3.90 et 3.25
» » » » » 180/250 4.75 et 4.25
» » » » brodés gr. 160/240 3.90 et 3.25
» » » » » 165/240 4.50 et 3.90
» » » » » 180/250 5.90 et 5.25
» > » molleton blanc gr. 150, 220 3.50 et 3.25
» » » » croisé la 170/240 4.90 et 4.50

TAIES D'OREIXLEBS confectionnées, beau basln blanc, gr. 60 60 0.95 et 0.75
» » » brodées avec Jours 60.60 1.50 1.25 1.10
» » » en damassé prima 65 65 2.25 et 1.93

TRAVERSINS confectionnés, en beau basln blanc, gr. 60/100 1.75 1.50 1.20
» . . » » » 60,110 2.— 1.75 1.40
» » » » 60,120 2.25 1.95 1.60
> » en damassé prima gr. 65/100 2.95 et 2.50
» » » 65/110 325 et 2.90
» » » 65 120 3.50

ENFOURRAGES confectionnés, en basln blanc, gr. 120/150 2.95
» » » 120/170 8.75 et 3.25
» » » 135,170 4.50 et 3.90
» » » • 150/170 5.50 et 4.90
» » en damassé prima 135/170 8.90 et 7.90

SERVIETTES blanches de table, ourlées, la demi-douzaine 55,55 2.95 et 2.25
» » » » » 60 60 3.25 et 2.75

NAPPES blanches, grandeur 130/160 la pièce 2.95 et 2.25
SERVICE comprenant une nappe 130/160 avec 6 serviettes 60 60 5.—
NAPPES en couleur, ml-fll prima, 110/130 & 2.25 et 1.95

» » » 125/160 à 4.50 2.50 2.25
SERVICE A THÉ comprenant une nappe ml-îtl en couleur avec

six serviettes à thé 9.90 et 8.90
LINGES NIDS D'ABEILLES avec bords de couleur, 45 90, la pièce 0.75 et 0.60

» » tout blancs, grandeur 60,100 » 0.85 et 0.75
LINGES ÉPONGES Jacquard, bord de couleur, 45 90 1.10 et 0.95

» » » extra-souple 50/90 1.25 et 1.10
LINGES DE BAIN Jacquard , bord couleur, 100,150 4.50 et 3.90
LAVETTES ourlées, belle qualité la pièce 0.20

les 5 pièces pour 0.95
ESSUIE-MAINS confectionnés, en ml-fll, la demi-douzaine, 44 83 2.75 2.45 1.95
ESSUIE-SERVICES confectionnés, carreaux de couleur, en ml-fll,

la deml-douzalne, grandeur 44, 85 2.95 et 2.45
TABLIERS DE CUISINE confectionnés, en ml-fll . . .  la pièce 1.25 0.95 0.75
BASIN blanc, au mètre

largeur 120 cm., le m. 0.90 .
» 135 cm., le m. 1.05

Quantités l imitées #4U \199il©" WT % m I II

Ces prix ne sont valables L- MEYER-PERRENOUD

que jusqu'à épuisement Rue du Seyon 24 « — N E U C H A T E L
du stock Téléphone 5 24 38
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EGLIfE NATIONALE
A L' O C C A S  I O N  DE l_ A

GRANDE VENTE
DE PAROISSE
LES 8 ET 9 NOVEMBRE 1939

A LA ROTONDE
il est fait dès maintenant appel au généreux con-

cours de tous les paroissiens

AGENCE THÉRÈSE SANDOZ - NEUCHATEL

GRANDE SALLE DES CONFÉRENCES
Mercredi 18 janvier 1939, à 20 h. 30

DEUXIÈME CONFÉRENCE DE BELLES-LETTRES

René Benjamin
DE L'ACADÉMIE GONCOURT

SUJET :

Une grande figure française
CLEMENCEAU
Prix des places : Tr. 2.20. 3.30 et 4.40 — Etudiants, Fr. 1.65

Location chez Hug & Ole, tél. 5 18 77 et le soir à l'entrée

La Société d'espéranto de Neuchâtel
organise un

cours public
d'espéranto

(par la méthode directe)

de janvier à mars 1939 (2 leçons par semaine)
sous la direction de M. PERSSON, professeur diplômé

Première leçon publique et gratuite, au collège des
Terreaux (salle 15) le mercredi 18 janvier, à 20 heures.

Prix du cours de 20 leçons: Fr. 20.—
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l.es belles chevalières

Prix avantageux
Bijouterie CHARLET

SOLDES
outillage

A?/r|S#"
Occasion

pour jeune coiffeur
où coiffeuse : Salon, deux
places & remettre tout de
suite, locaUté proche de Neu-
châtel. Demander l'adresse du
No 429 au bureau de la
Feuille d'avis. 

RA DIO
Appareil moderne, a vendre

90 fr. Radio-Star. Seyon 17. *

Achetez votre studio chez

Meubles G. ME YER
NEUCHATEL

Beau choix
de cartes de visite
an bureau dn Journal



CHRONIQ UE MILITAIRE
Dans les commissions

fédérale s
La prolongation des écoles

de recrues
ENGELBERG, 12. - La commis-

sion du Conseil national pour la
prolongation des çcoles de recrues a
poursuivi ses travaux.

Au cours de la discussion des arti-
cles plusieurs propositions ont été
présentées et transmises pour exa-
men au département militaire fédé-
ral, notamment une proposition ten-
dant à insérer dans la loi un article
pour la protection du militaire con-
tre les conséquences économiques du
service militaire.

Deux postulats ont été déposés.
L'un demande que le nécessaire soit
fait pour troubler le moins possible
les études universitaires des étu-
diants qui veulent devenir sous-offi-
ciers ou officiers. L'autre demande
que la carrière militaire soil facilitée
aux hommes capables, mais non for-
tunés.

Nouvelles économiques et financières
BOURSE DE NEUCHATEL

Les chiffres seuls Indiquent les prix faits
d = demande o = offre
ACTIONS 11 ianv. 12 Janv.

Banque nationale .... 660 - d 660.— a
Crédit suisse 635.— d 635.— d
Crédit fonclei neuch. 595.— 598.—
Soc. de banque suisse 609.— d 609.— d
La Neuchâteloise . . .,450. — d 450.— d
Câb électi CortalUod 3300.— 3300.—
Ed Dubied & Cie 410.— d 420.—
Ciment Portland .... 1025.- 1020 — d
Tramways Neuch ord. 60. — d ou. — a

» » prlv. 100.- d 100.— d
Imm Sandoz- ITavers 100.— d 100.— d
Salle des concerts 330. — d 830.- d
Klaus 125.— d . 126.—
Etaolls. Perrenoud .... 260. - d 250. - d
Zénith S. a. ordln. .. 80.— o 80.— O

» » prlvlL .. 96.- 96.- d
OBLIGATIONS

Etat Neuch 3 y  1902 101.50 d 101 50 d
Etat Neuch 4 % 1928 100.- d 100.- d
Etat Neuch 4 % 1930 104.50 d 104.50 d
Etat Neuch 4 % 1931 103.75 d i& O
Etat Neuch 4 % 1932 103.25 103.25 d
Etat Neuch 2 % 1932 94.75 94.60
Etat Neuch 4 % 1934 103.25 d 103.50 d
Ville Neuch 3 & 1888 100.5O 100.50 a
Ville Neuch 4 >/, 1931 104.— d 104.- d
Ville Neuch 4 % 1931 103.— 103.- d
Ville Neuch 8 \ 1932 102 - d 102 - d
Ville Neuch 3 % 1937 102.25 d 102.25 d
Ch.-de-Fonde 4 % 1931 77.25 77.25 d
Locle 3 % % 1903 .... 73- d 74.—
Locle 4 %  1899 73.- d 73- d
Locle 4 V, 1930 74.- 74.-
Salnt-Blaise 4 v. 1930 102 - d 102 - d
Crédit foncier N 6 %  103.— . d 103.- d
Tram Neuch 4 % 1903 100. — d 100.- d
J Klaus 4 >/, 1931 101.- d 101 - d
E Perrenoud 4 %  1937 99.- d 99. - d
Suchard 4 % 1930 .... 103.— 103.-
Zénith 6 %  1930 l u i  - d 101.- d
Taux d'escompte Banque nationale 1 V, %
¦ f 

Bourse (Cours de clôture)
BANQUES ET TRUSTS 11 Janv. 12 Janv.
Banq. Commerciale Baie 445 440
Un de Banques Suisses 583 581 '
Société de Banque Suisse 610 611
Crédult Suisse 636 638
Banque Fédérale S A . .. Ml 542 o
Banque pour entr élect. 449 446
Crédit Foncier Suisse .. 295 o 293
Motor Columbus 243 »/â 240
Sté Suisse industr Elect. 390 385 d
Sté génér. lndust Electr. 340 340
Sté Sulsse-Amér d'El A. 69 67
INDUSTRIE
Aluminium Neuhausen . 2799 2795
Bally S. A 1110 o U10 o
Brown Boverl & Co S. A. 201 197
Usines de la Lonza .... 505 o 495
Nestlé 1185 1182
Entreprises Sulzer 692 o 690
Sté Industrie chim. Bâle 5975 ¦ 6000
Sté lndust Schnppe Bâle 428 422
Chimiques Sandoz Bâle 8850 8800 d
Sté Suisse Ciment Portl 1025 1025 d
Ed Dubled & Co S A. 450 o 420
J Perrenoud Co. Cernier 250 U 250 d
Klaus 8. A.. Locle 125 d 125 d
Câbles Cortalllod 3300 3300
Câblerles Cossonay .... 1940 o 1940
ACTIONS ETRANGERES
Hlspano Amerlcana Elec. 1077 1060
Italo-Argentine Electric 149 147 >4
Allumettes Suédoises B. 30!/i 30
Separator 122 >â 121
Royal Dutch 765 757
Amer. Europ. Secur. ord. 30 30

BOURSE DE GENEVE
Les chiffres seuls Indiquent les prix faits
m = prix moyen entre offre et demande

d = demande o = offre
ACTIONS 11 Janv. 12 Janv.

Banque nation suisse - . — — . —
Crédit suisse 637.— 637.—
Soc de banque suisse 613.— 612.—
Générale élec Genève 340.— 340.—
Motor Columbus ... — •— 241.— m
Amer Eur Sec prlv. 415. — 411.50
Hlspano American E 212.— 212. —
Italo-Argentlne élect. 148.— 148.50
Royal Dutch 763.50 753.50
Industr genev gara 370.— 370.—
Gaz Marseille - — — .—
Eaux lyonnaises caplt. 179.— — .—
Mines Bor ordinaires 275.— m  -.—
Totls charbonnages . 57.— 58.—
Trlfal l 10.— 10 —
Aramayo mines .... 81.75 m 31.75
Nestlé 1182.50 1183.50
Caoutchouc S. fin .. 28.50 m 28.50
Allumettes suéd . B. 30.25 30.25 m

OBLIGATIONS
4 <4 % Fédéral 1927 108.90 — .—
3 % Rente suisse .. — .— — —3 % Ch fédéraux 1938 — .— 97.55
3 % Différé - .— 100.75
4 % Fédéral 1930 .. — .—
3 % Défense nationale —¦— 102.40
Chem Franco-Suisse 532.50 m 532.50 m
3 % Jougne-Eclépens 498.- m 495. — m
3 Và % • Jura-Stmplon 101.25 m 101.40 m
3 % Genève a lots .. 137.— 136.25
4 %  Genève 18«9 -•— 507.-
3 %  Frlbourg 1903 .. — •— 504.—
4 % ' jAr gentine 1933 . 89-— 98.50 m
4 %  Lausanne - — — —
5 % Ville de Rio 93.— 93.— d
Danube Save 14.35 14.25
5 % Ch Franc 1934 1009.— 1009 - m
7 % Chem Fer Maroc 1183.— 1180.—
5 % Paris-Orléans .. 1005.— 1003.50
G %  Argentine céd. .. -.—
Crédit f Egypte 1903 240.- 247.50
Hispano bons 6%  :. 230.— 231.-
4 % Totls char hong. — .— — .—

Seize actions en baisse, autant sans
changement, 7 en hausse. Paris 11.66;-̂
( - y ,  c.). Londres 20.66 ( -</ .  c). Amster-
dam 240.60 ( -2V,  c). Oslo 103.82 </< (-
SU c). Copenhague 92.25 (-5 c). New-
Yo"rk 4.42 J/. (-(- '/ B C). Bruxelles 74.72'^
(+2I/Î c.). " Prague 15.20. Stockh. 106.40.
B.-Aires 101.25. Sécheron 190 (+1). Nes-
tlé 1185 (+2). Royal 754 (-10).

Emprunt extérieur 4 % 1939
de la République française

L'Etat français a conclu avec un grou-
pe de banquiers hollandais et suisses, di-
rigé par MM. Mendelssohn et Cie, à Am-
sterdam, la Nlederlandsche Handelmaat-
schapplj , le Crédit suisse et la Société de
banque suisse, un emprunt 4 % de l'Etat
français 1939, amortissable en trente ans,
émis à 95 %. Le montant de cet emprunt
s'élève à 175 millions de florins dont
une tranche de 100 millions de florins
est placée en Hollande et une tranche de
75 millions de florins en Suisse, soit
180,375,000 francs suisses. Dans les deux
pays, les porteurs de titres des emprunts
de chemins de fer français dénoncés au
remboursement auront un droit de sous-
cription privilégiée.

Les obligations de l'emprunt sont libel-
lées en florins et en francs suisses avec
une parité fixe , les coupons et les titres
amortis étant payables en l'une ou l'autre
des monnaies au choix des porteurs.
L'émission publique en Hollande ne com-
porte que 70 millions de florins, le reste,
soit trente miUlons, ayant été placé avant
l'émission. L'Etat français aura la faculté
de rembourser l'emprunt par anticipation
après trois ans.

Cet emprunt est destiné à rembourser
différents emprunts des grands réseaux
de chemins de fer français placés à
l'étranger avec la garantie du Trésor
français pour un montant de trois mil-
liards 500,000,000 de francs français: em-
prunt 6 VJ % 1924 en dollars de la Compa-
gnie du Nord; emprunt 6 % 1927 en flo-
rins de la Compagnie Paris-Orléans; em-
prunt 5 VJ % 1928 en dollars, de la com-
pagnie Paris-Orléans; emprunt 5 % 1928
en florins de la compagnie Paris-Orléans;
emprunt 5 % 1930 en francs suisses de
la compagnie Paris-Orléans; emprunt
4 % % 1932 en florins et en francs suis-
ses de la compagnie P.-L.-M.; emprunt
5 % 1929 en florins du réseau d'Alsoce-
Lorralne; emprunt 4 V, % 1932 en florins
et en francs suisses du réseau d'Alsace-
Lorralne.

Cette opération assure la conversion ou
le remboursement de la quasi-totalité
dei emprunts extérieurs des réseaux, li-
bellés en monnaies étrangères, dont le
taux est supérieur à 4 %. Par son volume,
elle est plus imt>ortante que toutes celles
qui ont été réalisées dans le passé, mar-
que une amélioration sensible du crédit
français à l'étranger et constitue une
étape nouvelle dans la vole du redresse-
ment des finances françaises.

Carte de café
Le gouvernement du Reich vient de

réglementer l'achat, la vente et la con-
sommation du café. La quantité maxi-
mum qui est vendue aux clients est de
100 grammes par tête. A la date du 1er
février, la réglementation de la vente
deviendra effective et le café sera vendu
exactement comme le beurre, c'est-à-dire
d'anrès un système de cartes.

On dit que l'Italie prend des mesures
a peu près analogues.

Un centre
d'esp ionnage nazi

découvert
au Danemark

COPENHAGUE, 12 (Havas). - A
la suite de perquisitions récentes chez
les nationaux-socialistes danois, la
police a établi qu'une maison de
commerce d'appareils de radio du
centre de Copenhague était un des
plus importants centres d'espionnage
du Danemark, créé par deux Alle-
mands arrivés il y a quatre ans.

Emissions radiophoniques
de vendredi

(Extrait du Journal < Le Radio »)
SOTTENS : 12.29, l'heure. 12.30, Inform.

12.40, disques. 16.59, l'heure. 17 h., con-
cert. 18 h., disques. 18.15, communiqués
et prévisions sportives. 18.40, pour ceux
qui aiment la montagne. 18.60. bulletin
financier. 19.05, football suisse. 19.10. In-
termède. 19.15. mlcro-magazlne. 19.50. In-
form. 20 h., soirée populaire. 20.45, Fri-
dolln et son copain. 20.55, concert par
l'OS-R. 21.55, â la S. d. N. 22.20, disques.

Télédiffusion : 10.10 (Paris), musique
variée. 12 h. (Lugano), disques.

BEKOMliNSTER : 12 h., piano. 12.40,
refrains à succès. 17 h., concert par le
R.O. 18.50, chants de Schubert. 19.40,
concert récréatif. 21 h., musique religieu-
se. 22 h., disques.

Télédiffusion : 14.10 (Vienne), disques.
15.30, chant, et violon. 22.30 (Leipzig),
musique récréative.

MONTE-CENERI : 12 h., disques. 12.40,
orchestre. 13 h., chansons. 15 h., « Aidez-
moi », pièce radiophonique de Zuccoll. 17
h., concert. 19 h., disques. 20.15, musique
slave. 21.15, scènes et dialogues célèbres.
21.35, musique de chambre.

Télédiffusion : (programme européen
pour Neuchâtel).

EUROPE I : 14.15 (Cassel), disques. 15h., musique de chambre. 16 h., concert
varié. 18 h. (Vienne), j eunes composi-
teurs. 20.15 (Cassel), « Tlefland », drame
musical d'Albert. 23 h., musique récréa-
tive.

EUROPE n :  14.35 (Montpellier), con-
cert. 15.20 (Marseille), concert. 17.25
(Grenoble), concert. 19.30 (Strasbourg),
concert varié. 21.30 (Paris), orchestre na-tional.

RADIO-PARIS : 13.45, musique variée.16.15, violon 17.30, piano. 18̂ 05 , musique
de chambre. 20 h., musique variée. 21.15,
piano. 21.30, « L'unique amour », pièce
de Gsell.

FRANCFORT : 20.15, « Tlefland », opé-
ra d'Albert.

ROME : 21 h., « La romance de Liszt »,
opérette de Konjati.

VARSOVIE : 21.15, concert philharmo-
nique.

PARIS P.T.T. : 21.30, orchestre natio-
nal , soliste Thlbaud, violoniste

STRASBOURG : 21.30, « Aïda », opéra
de Verdi.

TOULOUSE PYR. : 22 h., musique dechnmhrp
Demain samedi

SOTTENS : 12.29, l'heure. 12.30, Inform.
12.40, disques. 12.50. chansons. 13 h., le
courrier du skieur. 13.10, musique légè-
re. 13.35, chant. 13.45, sérénade No 6 de
Mozart. 14 h., cours d'Initiation musica-
le. 14.20, disques. 14.50, musique fran-
çaise. 15.30, music-hall. 16.15, thé dan-
sant. 16.30, lectures. 16.45, thé dansant.
16.59, l'heure. 17 h., musique légère. 17.20,
disques. 17.40, musique légère. 18 h., clo-
ches. 18.05, pour les enfants. 18.35, chan-
sons enfantines. 18.50, les lettres et les
arts en Suisse italienne. 19 h., chorale
tesslnolse. 19.15, danse. 19.30. politique
fédérale. 19.40, causerie sur l'Exposition
nationale suisse de Zurich. 19.50. inform.
20 h., kaléidoscope radiophonique. 20.30,
musique variée. 21 h., «Prête-mol ta fem-
me », comédie de Desvalllères. 22 h., pro-
gramme varié. 22.30, danse.

Télédiffusion : 12 h. (Lugano), concert.
BEROMUNSTER : 12 h., musique po-

pulaire. 12.40, extraits de films. 14 h., ac-
cordéons. 14.35, danse. 15.20, Jodel. 17 h.,
concert. 19 h., cloches. 19.50. chants suis-
ses. 21.15, concert choral. 22.10, danse.

Télédiffus ion : 11 h. (Bordeaux), con-
cert . 23 h. (Vienne), concert.

Carnet du j our
Théâtre: 20 h. 30, « Frénésie », quatrième

Gala Karsenty.
CINÉMAS

Rcx: « Chez Jenny ».
Studio: Quadrille.
Apollo: Le héros de la Marne.
Palace: Adrlenne Lecouvreur.

Les pourparlers anglo-italiens
ont abouti à un échec

M. Chamberlain, fidèle à l'axe Paris-Londres, n'a pu
se rallier aux vues du « duce » concernant
les prétentions romaines en Méditerranée

(Suite de la première page)

Cette issue des entretiens politi-
ques a, bien entendu, produit une vi-
ve impression dans les milieux ro-
mains et étrangers où elle suscite
d'abondants commentaires. Pourtant
dans les sphères gouvernementales
italiennes on s'abstient de toute ap-
préciation sur ce sujet alors que
dans les milieux de la délégation an-
glaise on se montre plutôt réservé
quant à l'évolution ultérieure du pro-
blème méditerranéen.

Toutefois M. Chamberlain ne doit
quitter Rome que samedi à midi. D'i-
ci là , M. Mussolini et le premier mi-
nistre britannique auront plusieurs
fois l'occasion de se rencontrer et
en particulier vendredi soir au dîner
de l'ambassade d'Angleterre. Il n'est
donc pas exclu , bien qu 'on ne parais-
se guère y compter* du côté anglais,
que le chef du gouvernement italien
et le premier ministre britannique
procèdent à nouveau à un examen
des positions respectives.

_ On ajoute que le communiqué offi-
ciel sur les conversations anglo-ita-
liennes ne sera publié que dans la
j ournée de vendredi ou de samedi.

LÀ JOURNÉE DES HOMMES
D'ÉTAT BRITANNIQUES
Au tombeau du soldat

inconnu
ROME, 12. — A 11 h. 30, M. Ne-

ville Chamberlain et lord Halifax ,
après avoir éfé au Panthéon pour
déposer des fleurs sur le tombeau
des rois d'Italie, se sont rendus au
tombeau du soldat inconnu. Des dé-
tachements des différentes armes
étaient massés sur la place Venezia.

Les deux ministres anglais ont été
reçus par le gouverneur et le préfet

de la province, ainsi que par le chef
commandant la garnison de Rome
et le secrétaire du parti . Ces diffé-
rents personnages ont accompagné
les ministres tandi s qu'ils montaient
l'escalier du monument. Une cou-
ronne aux couleurs anglaises a été
déposée sur le tombeau , puis M.
Chamberlain et lord Halifax ont ob-
servé quelques instants de silence.
La musique militaire a joué l'hymne
anglais et la Marche royale. Les mi-
nistres britanniques se sont ensuite
rennais au Quirinal, où un déjeuner
a été servi en leur honneur par le
roi Victor-Emmanuel.

Hier soir,
représentation de gala

ROME, 12. - MM. Chamberlain ,
lord Halifax , Mussolini et le comte
Ciano ont assisté jeudi soir à une re-
présentation de gala au Théâtre
royal de l'Opéra , où ils assistèrent à
quelques scènes de l'opéra «Falstaff»
de Verdi. Les personnalités anglaises
et italiennes furent acclamées par le
public.

Au forum Mussolini
ROME, 12. - M. Chamberlain et

lord Halifax ont assisté au forum
Mussolini à une manifestation spor-
tive et de gymnastique qui s'est dé-
roulée en présence d'un nombreux
public, qui a longuement applaudi
M. Chamberlain et M. Mussolini as-
sis à côté de lui.
Un déjeuner d'un caractère

intime
ROME, 12. - Le déjeuner offert

aux hommes d'Etat anglais par le roi
d'Italie au Quirinal a eu un carac-
tère assez intime. Ni la reine ni les
princesses n'étaient présentes, vu la
maladie de la princesse Mafalda.

Paroles d'amabilité
et de paix entre le nonce

et le chancelier Hitler
... Mais c'est à l'occasion de
la réception des membres du

corps diplomatique

BERLIN, 12 (D. N. B.) . - Les ré-
ceptions du chancelier à l'occasion
de la nouvelle année se sont dérou-
lées pour la première fois à la nou-
velle chancellerie. A 11 heures, le
nonce Orsenigo, doyen du corps di-
plomatique, prononce une allocution
en français et il fait part au chance-
lier des meilleurs vœux du corps di-
plomatique.

« L'année écoulée, a-t-il ajouté, a
été marquée par une j ournée si se-
reine et si pleine de promesse que
c'est renforcer les espoirs réjouis-
sants que de rappeler cette journée.
Ce fut celle où quatre hommes d'Etat
se rencontrèrent en Allemagne d'une
façon absolument inattendue pour
conclure, à une heure grave, un ac-
cord décisif pour la paix et elle a
rempli de joie tous les peuples. »

Le nonce a exprimé alors le désir
que cette procédure pacifique de-
vienne le moyen usuel de trancher
tous les conflits internationaux.

Le chancelier a remercié pour les
voeux qui lui étaient présentés et a
aj outé :

« Dans votre allocation, vous
avez rappelé la journé e de
la rencontre des représentants des
quatre grandes puissances à Munich.
A moi aussi , le souvenir de cet évé-
nement s'impose en jetant un regard
sur l'année dernière. La nation alle-
mande songe aussi avec une profon-
de reconnaissance à l'année 1938 qui
a apporté aussi à notre peuple son
droit inaliénable à sa propre déter-
mination. Si ce résultat a été atteint
sans qu'un seul jour , la paix de l'Eu-
rope ait été interrompue, c'est en
réalité que la politique de sage pers-
picacité des puissances y a eu une
grande part.

» Cet événement , j'en ai la convic-
tion, que je partage avec vous,

. upus permet d'espérer qu'à
' l'avenir aussi, la perspicacité des
hommes dirigeants d'Europe permet-
tra de donner à notre continent
la paix que justifient les intérêts na-
naturels des peuples. »

M. Roosevelt recommande
an Congrès l'ouverture

de nouveaux crédits
pour la détense nationale

WASHIN GTON, 12 (Havas). -
Dans son message au congrès relatif
à la défense nationale, le président
Roosevelt recommande l'ouverture
immédiate d'un crédit de 552 mil-
lions de dollars somme minima né-
cessaire à l'amélioration de la dé-
fense nationale.

La totalité du crédit serait ainsi
répartie : 450 millions iraient à l'ar-
mée, 65 à la marine, 10 serviraient
à l'entraînement des pilotes civils, 27
millions au renforcement des garni-
sons militaires en temps'de paix dans
la zone du canal de Panama.

M. Herriot souligne
la nécessité d'avoir

une armée forte

Au Palais-Bourbon

Echec de M. Vallat
à la vice-présidence

de la Chambre

PARIS, 12 (Havas). — La Cham-
bre, jeudi après-midï, a élu son sixiè-
me vice-président. C'était le troisiè-
me tour, puisque les deux premiers
ont été effectués mardi. M. Candace,
Guadeloupe, de la gauche démocra-
tique radicale-indépendante, vice-
président sortant, a été élu par 281
voix contre 200 à M. Vallat , de la
Fédération républicaine. Après une
brève suspension de séance, le doyen
d'âge, M. Salles, laisse la place de la
présidence à M. Herriot.

Après avoir remercié l'assemblée
qui l'a réélu président, M. Herriot a
retracé les journées tragiques de
septembre, puis le voyage triomphal
de M. Daladier en Tunisie.

« Mais pour traverser en paix le
temps présent, poursuit-il, la France
doit être munie d'une armure sans
défaut. Ainsi se pose le problème
si souvent débattu de la production.
Il faut donc faire appel au patrio-
tisme des travailleurs pour leur de-
mander, en sauvegardant les lois so-
ciales, une activité soutenue. H faut
de même faire appel au patriotisme
des employeurs, exhausser la condi-
tion du travailleur et accroître sa
puissance de collaboration. La ré-
publique n'est pas un régime de fa-
cilité. La liberté se mérite.

»La liberté politique et religieuse
est assiégée, la persécution et l'exil
sévissent. Prenons-y garde, le droit
se meurt et, avec lui , sont menacés
les acquisitions de l'humanisme an-
cien, les enseignements de l'évangé-
lisme, les conquêtes de la raison
philosophique. Dans cette anarchie,
quelques voix seulement se sont éle-
vées pour protester. A Rome, le
vieillard vers oui montent nos libres
hommages, soutenu nar sa vaillance
srj irituelle, renouvelle la tradition
des grands panes protecteurs de la
faiblesse outragée.

» Dans le nouveau monde, tandis
que les républiques affirment leur
solidarité, relèvent le prestige de la
démocratie et avertissent les cham-
pions de la violence, le président
des Etats-Unis proclame avec force
son attachement au régime de la li-
berté et des lois morales le fondant.
Je pense, chers collègues, que la
Chambre française voudra faire écho
à ces voix. Oue cet attachement à
tout ce oui fnif la dignité de la per-
sonne humaine nous rapproche,
nous réconcilie. T>

Le Sénat réélit son bureau
PARIS, 12 (Havas). — Dans sa

séance de jeudi après-midi, le Sénat
a réélu président M. Jeanneney par
243 voix sur 272 votants. Les quatre
vice-présidents sortants, MM. Farjon ,
Merlin , Mahieu et Roy ont été éga-
lement réélus.

LA VIE NATIONALE

MEXICO, 13 (D. N. B.) - Le gé
néral Cedillo qui, en mai dernier
avait entrepris une tentative de sou
lèvement contre le gouvernemen
Cardenas a été tué mercredi dans 1;
Sierra de Las Ventanas, dans l'Eta
de San Luis Potosi au cours d'ui
combat avec des troupes gouverne
mentales.

AU MEXIQUE

Le général Cedillo
a été tué

Les affaires' de la Radio romande
continuent de passionner l'opinion.
On lira à ce propos la suite de l'en-
quête impartiale que nous avons
entreprise. — Dans un autre article,
nous parlons du projet de création
à Neuchâtel de studios cinémato-
graphi ques et radiop honi ques. —
Les paradoxes du racisme: une
juive allemande est proclamée
« aryenne d'honneur » par le « fûh-
rer » des sports. — Une nouvelle
inédite. — Les arts et les lettres. —
La chroni que féminine. — La page
des divertissements. — Pourquoi la
France a occupé la Tunisie. — Les
aventures de Barbara Hutton. prin-
cesse dollars. — Les échos de la vie
romande, etc.

Lire dans « Curieux »
du 14 janvier

FOOTBALL
Pour la coupe de Suisse

On sait que plusieurs rencontres
du quatrième tour sont à rejouer et
comme il n'est pas possible de mo-
difier le calendrier, on prévoit cer-
taines difficultés.

Il a fallu , en particulier, prévoir
le renvoi de quelques matches du
cinquième tour (29 janvier) pour
jouer , ce jour-là, les matches du qua-
trième tour.

Seront certainement joués le der-
nier dimanche de janvier : Young
Boys - Aarau, Montreux - Vevey et
Cantonal - Bienne. Les vainqueurs
rencontreront leurs adversaires déjà
désignés au cinquième tour le 5 fé-
vrier.

Le match Fnbourg-Xamax sera
joué le 22 janvier et le vainqueur
pourra donc rencontrer Servette à
Genève, le 29. Par contre, rien n'est
encore fixé concernant le match
Birsfelden-BIue Stars. D'autre part,
le vainqueur ne pourra jouer contre
Grasshoppers que le 5 février. Quant
au match S. C. Zoug-Nordstern , il
aura probablement lieu le 29 janvier.
Il faut pour cela l'accord du F. C.
Lueerne qui doit rencontrer le vain-
queur le 5 février. Par ailleu rs, la
date du 5 février a été retenue par
la commission technique de l'ASFA
pour un match d'entraînement de
l'équipe nationale. Cette dernière
ne rencontrera pas une équipe étran-
gère mais, probablement , une sélec-
tion de ville.

Comme on le voit , ces renvois
créent des difficultés spéciales et
certains clubs qui auront des joueurs
mobilisés avec l'équioe nationale ne
voudront pas jouer le 5 février des
matches sans leurs internationaux.

HOCKEY STTR GLACE

S. C. Berne II -
Young Sprinters 4-1

Hier soir, soir la patinoire de Mon-
ruz. Young Sprinters a rencontré S.
C. Berne IL

Pour ce match d'entraînement, les
Bernois jouent au complet , tandis que
Neuchâtel remplace sa deuxième li-
gne par : von Gunten , Schneitter et
Vuilliomenet IL

Au cours du premier tier, le jeu
est très égal et les Neuchâtelois mar-
que un but par surprise.

Au deuxième tiers, les Bernois se
font plus pressants et font preuve
d'une nette supériorité technique. Ils
concrétisent cet avantage par 2 buts,
dont le deuxième aurait pu être pa-
ré par le gardien neuchâtelois.

A la troisième reprise, les Bernois
maintiennent leur avantage et mar-
quent deux nouveaux goals.

Si la défense des Neuchâtelois a
été efficace, les deux lignes d'atta-
que par contre ont manqué de feu et
souvent oublié de marquer l'adver-
saire.

Peu de monde. A. S.

SKÏ
Les championnats

britanniques
Ces championnats auxquels pren-

nent part 16 dames et 25 messieurs
ont débuté, jeudi , à Wengen. La pre-
mière épreuve était une course de
descente disputée sur le parcours
Wengen Alp-Inner Wengen , avec une
dénivellation de 800 mètres. A noter
le très bon temps réalisé par le vain-
queur de la catégorie messieurs, J.
Palmer-Tomkinson. Résultats :

Dames : 1. Helen Palmer4,rsîébel
Dames : 1. Helen Palmer-Tomkison, 5'

15"8 ; 2. Isabelle Roe, 5' 18"8 : 3. Phuip-
pa Harrlson , 5' 38".

Messieurs : 1. J. Palmer-Tomkinson, 4'
55"4 ; 2. Peter Waddell , 5' 14"8 : 3. Ro-
bert Readhead, 5' 20": 4. H. Earle. 5" 29"8:
6. A. Palmer-Tomkinson, 5' 35"4.

ILES SPOIRTS lV J

Des bandits
qui rançonnaient

les automobilistes
dans la Seine

et en Normandie
sont arrêtés

VERSAILLES, 12 (Havas) . — A la
suite de la dénonciation d'un jeune
homme de 17 ans, nommé Gruet,
mécanicien, la police a arrêté des
bandits qui, depuis quelque temps,
rançonnaient les automobilistes dans
la Seine-et-Oise et en Normandie.

La bande avait pour chef un nom-
mé André Paul , âgé de 25 ans. Les
complices sont : Gruet , Stéphane
Soja, Polonais, naturalisé français,
qui a trouvé la mort au cours d'une
tragique randonnée, et son frère
Wladislas. Actuellement, les bandits
sont soumis à un interrogatoire ser-
ré, car on est persuadé qu'ils ont
pris part à d'autres méfaits.

L'office aérien fédéral
a reconstitué les circonstances

de l'accident de Senlis
BERNE, 12. — Au sujet de l'acci-

dent de samedi dernier de l'avion
de la Swissair, l'office aérien fédéral
publie le rapport provisoire suivant:

Après quelques jours d'une enquête
serrée, pour laquelle les autorités
françaises ont laissé à l'expert en
chef de l'office aérien complète
liberté tout en lui accordant pleine-
ment leur appui , il a été possible de
reconstituer les circonstances de l'ac-
cident.

L'avion « HB-ITA > s'était, confor-
mément aux ordres radiotélégraphi-
ques reçus régulièrement de l'aéro-
drome de Paris-le Bourget, engagé
sur l'axe de descente prévu pour
l'atterrissage par mauvaise visibilité.
Mais il avait déjà la vue du sol, et
comptait la conserver en volant
vers l'aérodrom e à basse altitude.
U lui arrivait cependant de s'enga-
ger dans des paquets de brouillard
et c'est alors que l'accident s'est
produit, une aile touchant le sol
d'une éminence, après quoi l'avion
tomba en perte de vitesse d'une
hauteur d'environ vingt mètres.

Les obsèques à Genève
de la stewardess de l'appareil

GENÈVE, 12. — Jeudi après-midi
ont eu lieu les obsèques de Mlle
Josie Brooke, stewardess de la
Swissair qui trouva la mort dans
l'accident de Senlis près du Bourget.
A l'arrivée à Genève , le cercueil
était recouvert de deux grandes cou-
ronnes de PAir-France et du minis-
tre de Suisse à Paris.

Le corps a été transporté à la salle
paroissiale de Chêne-Bougeries près
de Genève où un culte mortuaire a
été célébré en présence d'une grande
foule d'amis. Entourant la famille,
on remarquait plusieurs représen-
tants de la Swissair et camarades de
la victime.

NOUVELLES DIVERSES

LAUSANNE, 12. — La démission
de M. Ed. Muller, directeur du studio
de Lausanne, a entraîné celle de M.
Ch. Baud, président du comité de la
Société romande de radiodiffusion.

Le communiste Brunner,
chef des miliciens suisses

en Espagne incarcéré
à Zurich

ZURICH, 13. — Le communiste
Otto Brunner est depuis jeudi matin
écroué à la caserne de la police can-
tonale à Zurich.

Son arrestation a été ordonnée
comme suite à l'enquête ouverte sur
une fusillade qui a eu lieu à Barce-
lone entre des Suisses. On sait que
des journaux zuricois ont accusé
Brunner du meurtre d'un milicien
suisse.

Brunner fut un certain temps com-
mandant de bataillon avec le grade
de major au service des troupes ré-

Démission du président
du comité de la Société

romande de radiodiffusion

DERNI èRES DéPêCHES

du 12 janvier 1939, à 17 h.
Demnnde Offre

paris 11.64 11.70
Lon.hès"::::::. 20.66 20.69

ew-Y.-«- 4.415 4.435
Bruxelles 74.55 74.8c.
Milan 23.10 23.40

> lires tour —•— 20.90
Berlin 177.- 178—

> Hegistermk —•— 105—
Amsterdam .... 240.45 240.75
PraRiie 15.- 15.30
Stockholm 106.30 106.60
Buenos-Ayres p. 100.— 104.—
Montréal 4.38 4.41

Communiqué & titre indicatif
par la Banque cantonale neuchâteloise

COURS DES CHANGES

GENÈVE, 12. — La police fédérale
a procédé à l'arrestation de Mme
Dolly Rochat , femme du détective
Paul Rochat , incarcéré depuis plu-
sieurs semaines à la prison de Saint-
Antoine. Mme Rochat est. comme son
mari, inculpée d'espionnage au profit
d'un pays étranger.

L'activité nazie en Suisse

Encore une arrestation
BERNE, 12. - L'arrestation récen-

te à Diessenhofen d'un Allemand
nommé Oberdôrfer , domicilié à Gai-
lingen (Bade) est en rapport , dit le
« Berner Tagblatt » avec l'action de
la police fédérale contre différents
groupements politiques et notam-
ment contre la Ligue des fidèles Con-
fédérés. Le rôle joué par Oberdôrfer
n'est pas encore précisé.

La femme du détective
Rochat a été arrêtée hier

à Genève



f\) % maintenant  nos"et___ ± mmmm

ASSIETTE en faïen- VERRE A MARMET, SOUPIÈRE en alu- pÊÈà
d DINERSporcelaine pour ce blanche, plate ou très résistant, le lot minium, article soi- I;?' "̂
m 6 personnes, finement creuse, le lot de trois de six pièces, seule- gné, diamètre 22 cm. H ?|
il décorés, le diner 22.50 pièces, seulem. —.95 ment —.90 la pièce 3.90 l - ^ l i

v B  Superbe LUSTRE, trois PINCETTES à ressort CHIFFONS à relaver, SAVON MOU, très [l ;§
w bras, monture bois très dans carton, 144 pièces, petites mailles, bonne bonne qualité, la boîte If %>*.di
r; . à soignée, le lustre 17.90 . seulement 1.10 qualité, le lot de 4 d'environ 850 gr. Prix fmM
I % T pièces —.50 publicitaire —.50 |..;:;.£rï

" ?  avantageux —.95 TABLE de cuisine, construction très solide TABOURETS de cui- j
130/75 120/70 110/65 100/60 90/55 cm. sme, recouverts Unor .. .1 . . ¦

¦ bonne finition, le *¦
g 

"*" " 21.— 18.50 16.50 14.50 12.50 tabouret 2.90

I 
» très bonne quai., 4 rou- BROSSE A RÉCURER CASIER A SERVICES FLOCONS de SAVON f.>- 1r 
 ̂

leaux de 250 coupons fome s Qu pointue> en bakéme. quatre marque « Stella », le ¦"} "
f M crêpe ou 3 rouleaux de en rizettej la brosse) compartiments, la piè- grand paquet, très I. i ;
g,,^ 

450 coupons hsses -.95 _^5 ce, seulement 1.95 profitable -,95 I'-.'
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QUE VRAI QUI FERA VIBRER TOUS LES COEURS '?1&3

û Le héros de la Marne i;
° - ¦ o mi, i» ii—iiiiiiiM MMi — sssllsWllïïl sslMiaislllllsslllsslllWsssslsailllssssliïïiTMT^raTlMMsrTnïïini

| D'APRÈS LE ROMAN D'ANDRÉ HUGON f 
È

"§ « Deux familles paysannes sont les protagonistes de ce drame héroïque et poignant N 
£

|| A FILM EXCEPTIONNEL : UNE DISTRIBUTION EXCEPTIONNELLE! 2 g

ij RAIMU «£:«££- Albert BASSERNANN il
Germaine DERMOZ - Bernard LANCRET

WMë -*'" Une œuvre formidable, un spectacle inoubliable que chacun voudra voir p ĴSj
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pour les enfants
1

Mes chers enfants, désormais vous pourrez
boire du thé noir autant que vous en
voudrez, mais, bien entendu, du thé
sans théine car, aujourd'hui, cela existe.
Ce thé est tout à fait inoffensif. Il ne
contient plus aucune substance pouvant
nuire au cœur et au nerfs. Et, avec un
peu de sucre et de lait, ce n'est pas
seulement le véritable thé que vous
aimez tant, mais aussi une boisson nutri-
tive et fortifiante.

¦ ' : - '/+ + 
¦¦ - + - ' ¦ ¦¦ '¦¦ ' •¦ 'ty.-r.s

INFRÉ est le premier et le seul véritable
thé contenant au maximum 0,1 % de
théine et qui, par conséquent, conformé-
ment aux dispositions légales, puisse
porter l'indication : Garanti sans théine.

+ + +
Enfants ! Souvenez-vous de ce paquet,
lorsque votre mère vous enverra en
commissions.

THÉ „
IN FRE

En vente dans toutes les bonnes é p iceries.

S.A. 9909 B
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Le projet d'installation à Neuchâtel de studios
radiophoniques et cinématographiques

D'importantes déclarations des représentants
du groupe anglais

Les bruits les plus divers conti-
nuent à courir au sujet du grand
projet d'installation , à Neuchâtel , de
studios radiophoniques et cinéma-
tographiques. La presse suisse tout
entière s'est emparée de la chose
et la commente de façon qui n'est
pas toujours exacte.

Devant le nombre des demandes
— téléphoniques et autres — dont
nous sommes journellement assail-
îis à ce sujet , nous avons cherché
à joindre les deux représentants en
Suisse du groupe anglais, qui ont
mandat de discuter avec les autori-
tés suisses. L'un est spécialiste de
questions financières, l'autre de
questions radiophoniques et ciné-
matographiques. Et les pouvoirs
étendus qu'ils possèdent donnent du
poids et du relief à leurs déclara-
tions.

* * *
Nous désirons le moins- de pu-

blicité possible, déclarent-ils, mais
devant les bruits fantaisistes qui ont
couru, nous pensons qu'il est bon
de remettre les choses au point.

Notre mission paraît avoir ren-
contré le plus vif intérêt. Dès l'ins-
tant où nous sommes arrivés de
Londres avec le projet minutieuse-
ment mis au point en ce qui con-
cerne le financement de l'entrepri-
se prévue, et les études techniques
du professeur Robinson — un spé-
cialiste universellement apprécié —
nous avons eu Torpille de presque
toutes les personnes consultées.

La clarté et la précision de ce
projet et de ces études nous ont
permis et nous permettent de ré-
pondre à toutes les objections for-
mulées. Aucune de ces objections
•ne nous parait valable et nous som-
mes si sûrs de ce que nous avan-
çons que nous avons la certitude
que — tôt ou tard — l'antenne sera
installée à Neuchâtel et que la ville
possédera le siège social de la So-
ciété anglo-suisse du f i lm dont nous
sommes les mandataires. Nous sa-
vons ce que nous voulons et nous
savons ce que nous offrons.

Il a été beaucoup question , au
cours de ces dernières semaines,
des intérêts des autres cantons, que
d'aucuns estimaient lésés du fait
que Neuchâtel avait été choisie.
Nous pouvons déclarer que nous
sommes là pour satisfaire tout le
monde et que chacun g trouvera son
compte.;.; nous avons même la cer-
titude que si les pourparlers actuels
échouaient, on nous demanderait de
les reprendre au bout de quelques
mois.

Trois projets
Nous avons, vous le savez, exa-

miné trois possibilités : radio, ciné-
ma, télévision. Deux, pour l'instant,
sont retenus par le groupe que nous
représentons.

Pour la radio, l'idée est la sui-
vante :

Gréer à Chaumont , sur Neuchâtel,
une station émettrice nouvelle, reliée
par câble au studio de Lausanne.
Cette station serait , évidemment,
faite entièrement à nos frais. Nous
insistons sur le fa it  que nous ne
cherchons aucun concours financier
suisse.

Cette station est destinée à émettre
de la musique anglaise et suisse pour
les pays entrant dans l'intérieur de
l'ellipse que formera l'émission en
onde dirigée, c'est-à-dire l'ensemble
du territoire anglais. La nouvelle
station de Chaumont ne sera pas
entendue en Suisse...; c'est là une
chose certaine et que les prochains
essais que nous espérons pouvoir
faire avec l'autorisation de Berne
confirmeront. Aucune interférence
ne viendra troubler les émissions de
Sottens. Au contraire ! Les proposi-
tions que nous avons faites , si elles
sont acceptées, permettraient d'amé-
liorer encore I'audibilité de cette
station en Suisse où, dans certains
cantons — en Valais , par exemple —
ses émissions sont peu distinctes.

Si notre projet aboutit , nous avons
la conviction que la station de Chau-
mont deviendrait au bout de peu de
temps Tune des plus écoutées d'Eu-
rope, car ses programmes seraient
d'une très grande valeur.

Il est évident , comme cela a été
dit , qu'un peu de publicité y serait
mêlée. Mais il s'agit d'une publicité
intelligente, faite avec discrétion.
Nos compagnies de Londres sont as-
saillies de demandes de maisons qui
paient très cher pour offrir  des pro-
grammes musicaux qui leur coûtent
plus cher encore, mais dont la qua-
lité même est pour elles la meilleure
réclame. Nous n'avons pas besoin
de préciser que cette publicité ne
serait pas entendue en Suisse.

Un important apport
pour la radio suisse...

En contre-partie, nous mettrions
pendant certaines heures le poste de
Chaumont à la disposition des émis-
sions nationales suisses pour des
programmes tendant à faire connaî-
tre au dehors le patrimoine spirituel
de la Suisse, et pour des program-
mes touristiques. La radio suisse au-
rait donc tout â gagner...; d'autant
glus que nous céderions au poste de

ottens de grands concerts enregis-
trés d'une très haute tenue et qui
amélioreraient grandement la qua-
lité des émissions de ce poste.

Vous le voyez , il s'agit là d'un
très important projet et qui peut
faire du poste d'émission que nous
proposons un très grand centre in-
ternational artistique. Nous ajoutons
que des agences seraient créées dans
lus principales villes du monde. Mu-

nis d'appareils perfectionnés, nos
agents enregistreraient toutes les gran-
des manifestations musicales qui se-
raient ensuite retransmises de Chau-
mont.

Il y a autre chose. La radio suisse,
profitant indirectement des bénéfi-
ces que nous ferons , aurait des re-
venus nouveaux et pourrait alors
engager des artistes et des conféren-
ciers de talent et les payer mieux
qu'elle ne le fait actuellement.

On a parlé de difficultés insur-
montables. Or, nous avons une con-
ception différente. Nous croyons que
tout, est surmontable, au contraire.
Les difficultés existent tant qu'on ne
fait rien pour les abattre.

Nous croyons que pour la Suisse
et pour l'Angleterre, cette occasion
de collaborer est uni que. Aussi vou-
lons-nous persévérer dans nos ef-
forts. Nous ne sommes pas pressés
par le temps et nous avons derrière
nous de gros capitaux. Aussi espé-
rons-nous que, tôt ou tard , ce projet
si profitable à la Suisse tout entière
aboutira.

... et le cinéma
Vous savez qu'il a été également

question de construire de grands
studios de cinéma. Vous avez d'ail-
leurs expli qué, dans un précédent
article, comment l'idée d'établir des
studios à Neuchâtel avait pris corps
et comment on avait prévu la coor-
dination de l'affaire radio et de l'af-
faire cinéma en un point géographi-
quement idéal : Neuchâtel.

Nous sommes spécialistes des
questions de films et vous pouvez
être assuré que nous avons voué une
très grande attention au problème.
Permettez-nous, à cette occasion , de
vous faire part de réflexions que la
lecture de certains journaux suisses
nous a suggérées ces derniers jours.

On nous a parlé du cinéma suisse,
purement suisse. A notre avis, il pré-
sente un intérêt bien maigre. Le con-
tingentement pour les films étran-
gers protégera en effet l 'industrie
nationale suisse, mais ces films, ané-
miés par le manque d'argent, pour-
ront-ils être exportés ? Non , sans
doute , sauf dans le cas d'une entente
préalable avec un des trusts interna-
tionaux qui tiennent le marché. Nous
voulons dire pour l'Angleterre les
«Indépendant Exhibitors », et pour
le monde entier soit R.K.O. Radio
Films, soit la « United Aristist Cor-
poration ».

Beaucoup de gens paraissent s être
égarés dans la possibilité de voir
l'affaire sur le plan national; ils ont
parlé de subventions. Nous estimons
que ce genre de financement ne
convient pas au film. Une subven-
tion , c'est-à-dire l'attribution de de-
niers publics à une industrie , ne
peut être accordée que si l'affaire
présente toute garantie de viabilité
et est à l'abri de la spéculation. Or
le cinéma est une industrie essen-
tiellement spéculative et doit être,
traité comme telle. Le capitaliste
qui confie ses fonds risque l'argent
avec le producteur. Dans les pays
sérieux comme l'Angleterre et l'Amé-
rique, ce dernier risque également
50 % du coût de la production. Il
est rare qu'on puisse perdre de l'ar-
gent avec une production honorable
et suivie, par exemple six films par
an. D'après les statistiques nous sa-
vons que deux films sur six auront
très certainement beaucoup de suc-
cès, même si les six sont de la même
qualité technique et artistique. Au-
cune loi n 'existe concernant le goût
du public. Les gens qui offrent des
garanties et fondent l'affaire sur la
rentabilité du studio qui n'est pas
encore debout font fausse route, et
les capitalistes n 'étant pas eux-mê-
mes des cinéastes perdent invaria-
blement.

On a parlé de l'installation des
studios au Chanet. On a dit même
que le Chanet avait été acheté par
un groupe étranger. Rien de plus
inexact. Beaucoup de sympathies et
d'amitiés nous attachent à Neuchâ-
tel , mais si l'arrangement final de
tous les intérêts aboutit à une autre
décision , nous choisirons ce qui
convient le mieux. Deux choses sont
certaines cependant : nous ne ferons
pas l'a f fa i re  si Neuchâtel n'a pas une
large part dans les bénéfices de cette
entreprise. Elle est privée ; elle est
indé pendante ; donc personne ne
peut nous dicter où nous devons
aller... Ce que nous pouvons dire,
c'est que le siège de la société du
f i lm  sera à Neuchâtel en tout cas, et
nous exigerons que le personnel en-
gagé soit composé de 80 % de Neu-
châtelois .

Attention !
Le cinéma , il ne faut pas se le

dissimuler, est une entreprise diffi-
cile...; et il faut bien le connaître
pour pouvoir s'y hasarder sans ris-
que. Nous croyons sérieusement que
le projet de créer des studios ayant
un caractère anglo-suisse constitue
la seule possibilité de faire quelque
chose de stable.

Nous montons notre affaire en ré-
duisant au minimum les risques que
toute affaire commerciale porte en
elle ! La cinématographie a ses lois,
son code, ses règles. Ces lois ont été
admirablement appli quées en Amé-
ri que et en Angleterre. U faut com-
prendre que les financiers doivent
constamment collaborer avec les
techniciens sans limiter les crédits,
et surtout ne pas faire de l'entre-
prise une affaire d'escompte ou de
réescompte de garanties illusoires
qui ont fait  d'histori ques maisons,
telles que Pathé et Gaumont , le
champ de combinaisons ténébreuses.

Pendant trois ans, les Anglais et
les Américains dirigeront les stu-
dios prévus, assistés de Suisses qui
profiteront de ce temps pour se met-
tre au courant des rouages de l'in-
dustrie. Ce temps passé, nous espé-
rons que l'équipe suisse sera formée
et pourra travai ller indépendam-
ment. Nos films auront un caractère
international. Mais d'ores et déjà
nous donnerons la préférence aux
sujets suisses du genre « Le prison-
nier de Chilien », retenu déjà par
nous. Ces films seront accompagnés
de bandes purement suisses traitant
de sujets de propagande culturelle,
artistique ou touristi que suisse. Là
encore s'ouvre pour la Suisse un
champ énorme d'activité.

Télévision
On a aussi parlé de télévision.

Mais ' l'examen approfondi de la
question nous a fait abandonner ce
projet pour l'instant. Nous ne le
perdons cependant pas de vue...

* ~ *
Et maintenant, concluons:
Nous avons tenu à donner scrupu-

leusement ces déclarations. Elles mé-
ritent réflexion et, sans doute, fe-
ront-elles l'objet de nombreux com-
mentaires. Nous laissons ce soin à
d'autres.

La parole est maintenant aux au-
torités. Espérons que tant d'efforts
fournis par ceux qui , chez nous, se
sont occupés de l'affaire , ne seront
pas vains. Espérons surtout que Ton
ne fera pas échouer l'affaire par un
sentiment de rivalité qui , finale-
ment, ne profiterait à personne.

(g)

Le sort de la ligne internationale
PARIS-NEUCHATEL-BERNE

Nous avons reçu l 'intéressante
lettre que voici:

Monsieur le rédacteur,
En lisant les divers articles parus

dans la « Feuille d'avis de Neu-
châtel » ces derniers jours, sur
la question des horaires et sur
diverses revendications de _ la
Fédération du pied du Jura, j'ai
l'impression qu 'il y a une grande
lacune dans la défense non seule-
ment des intérêts d'une partie du
canton mais de ceux de la ville de
Neuchâtel.

A chaque horaire, la ligne Lau-
sanne-Bienne est améliorée d'une
façon sensible. La fédération citée
plus haut préconise maintenant  une
transformation complète de l'exploi-
tation de ce tronçon du réseau
(double voie, trains légers) et elle
a parfaitement raison.

La directe Berne-Neuchâtel est
exploitée maintenant d'une façon
très moderne et des représentants
de la ville et du canton peuvent se
faire entendre au conseil d'admi-
nistration.

La ligne Neuchâtel - le Locle (ef
Bienne - la Chaux-de-Fonds) est,
comme on le sait , très bien défen-
due par des groupements des Mon-
tagnes dont la dernière réalisation
en est la meilleure preuve. (Flèche
du Jura.)

Et la ligne Neuchâtel-Pontarlier-
Paris ?

Hélas, s'il existe un comité quel-
que part , ayant pour but la sauve-
garde de cette ligne deshéritée, il
fai t  si peu parler de lui et les ré-
sultats qu 'il obtient sont tellement
voisins de zéro qu'on a l'impression
que personne ne s'occupe sérieuse-
ment de cette région.

D'autre part , une société de dé-
fense des intérêts du Val-de-Travers,
si elle existe, aurait plutôt des re-
vendications régionales en vue qui
seraient parfois en opposition avec
celles que pourrait faire valoir la
ville de Neuchâtel pour les relations
directes avec Paris, par exemple.

Ce oui manque c'est un organis-
me act if ,  agan t son sièae à Neuchâ-
tel et dont le but serait le dévelop -
p ement de la liane directe Paris-
Berne. Cet organisme serait certai-
nement soutenu par les autorités et
sociétés privées de la région.

Personne jns ou 'à présent ne s'est
occup é sérieusement de t cette ques-
tion , et personne d'autre' que la vil-
le n'a intérêt à le faire.

Le Val-de-Travers a, comme je
l'ai dit , des revendications régiona-
les à faire valoir. Les C.F.F. nui
font passer leur ligne de Milan par
Lausanne ne tiennent pas à favori-
ser le R T . .S. C" dernier (de même
oue la ville de Berne) se trouve très
bien avec la relation par Délie d'au-
tant plus une le tunnel Moufier-Lon-
£?eau lui appartient. Les autres par-
ties du canton s'en désintéressent.
C'est donc à la ville seule à s'en
préoccuper.

L'« Aden » pourmif-el1" mettre sur
pied cet organisme ? Et pnurmini
pas la « Feuille (Pavis de Neuebâ-
tel » ? « L'Impartial » a bien créé la
Fondation de la Flèche du Jura.

Le travail  ne mancraera i t  pas.
La première tâche serait d'obtenir

Vélee t r i f î r nHnn de la li<*ne. si possi-
ble hiscru'a Pontarlier (ou Frnsne?)
inscrit» au deuxième programme
des C F.F. et ""i anrnit  dû être cho-
se faite en 1935 déjà.

En attendant, elle pourrait entrer

en pourparlers avec la S.N.C.F. et
les C.F.F. pour faire prolonger jus-
qu 'à Neuchâtel le parcours de l'au-
torail Frasne-Pontarlier du soir et
du matin en relation avec le Val-
lorbe-Paris. (Je ne donne pas de dé-
tails d'horaire, vous le connaissez
mieux que moi.)

Nous aurions alors trois relations
de et pour Paris.

Une fois l'électrification réalisée,
il faudra obtenir que ces trois pai-
res d'express franchissent le trajet
Ponlarlier-Neuchâtel-Berne sans au-
cun arrêt intermédiaire, et soient,
de ce fait , complètement indépen-
dants des trains accélérés actuels
auxquels on a joint les voitures in-
ternationales , et qui s'arrêtent aux
Verrières, à Travers, à Noiraigue , à
Auvernier , à Marin , à Anet , à Chiè-
tres, à Gummenen...

Cette étape franchie il faudra en-
core obtenir la prolongation de ces
convois d'une part à Interlaken sans
autres arrêts que ceux de Thoune et
Spiez, par la ligne C.F.F. Berne-
Thoune et d'autre part à Milan , par
Brigue.

Si, pour arriver à ces résultats,
il se révèle indispensable d'acheter
une locomotive , il ne faut pas recu-
ler pour cela, la Fondation de la
Flèche du Jura étant arrivée à ses
fins par ce moyen et les autorités
qui subventionnent cet organisme
ne voudraient pas refuser leur ap-
pui à une init iative les intéressant
encore plus directement.

Veuillez excuser la longueur de
ces lignes, je vous laisse juge de les
publier si vous en voyez l'utilité.

Veuilez agréer. Monsieur, mes sa-
lutations empressées.

R. Vonlanthen.

LA VILLE
Deux feux de cheminée

Hier après-midi, à 16 h. 55 et 17 h.
55, des feux de cheminée se sont
produits à la rue du Trésor et au
chemin du Rocher.

Dans les deux cas, les premiers
secours furent alertés mais ils n'eu-
rent pas à intervenir.

Les conférences

Les races humaines
par le professeur Eugène Pinard

SI le grand pubUç est peu famiUarisé
avec les savants travaux du professeur
Plttard, de Genève, que leur nature mê-
me met au-dessus de la commune com-
préhension, du moins n'est-U pas sans
avoir entendu à son propos des échos
flatteurs. Sa réputation d'anthropologue,
ses recherches sur l'origine de l'homme
lui valent une considération solide dans
les milieux savants du monde entier.
Aussi faut-il féliciter avec chaleur le cen-
tre d'éducation ouvrière de notre ville
qui l'avait convié hier a donner, dans l'a-
gréable salle de la paix, une passionnan-
te conférence sur les races humaines.

Barbu, sympathique, — vénérable et
familier à, la fols, — le professeur Plt-
tard sait mettre les sujets les plus éle-
vés à la portée de tous ses auditeurs. Il
parle les mains dans les poches, d'une
façon claire et directe, truffant sa con-
férence de quelques réflexions d'un hu-
mour bourru. « Que sommes-nous ? Et
d'où venons-nous ? » dit-il. Et dès lors, 11
développe pour notre plaisir — et, sem-
ble-t-il , pour le sien également — les
grands et graves problèmes de nos ori-
gines auxquels U a consacré son existen-
ce, nous montrant l'évolution de l'hom-
me à travers les âges, et dépouillant tou-
tes ces questions de leur mystère. « L'é-
cole nous dirige vers des notions Inexac-
tes, dit-Il encore... ; U faut séparer la ra-
ce, qui est un fait zoologique, de la lan-
gue, qui est un fait social ». Et 11 expli-
que, de façon très simple, avec une calme
autorité, d'où nous venons, et ce que
nous sommes.

Conférence vivante et qui — Illustrée
de très belles projections lumineuses —
a obtenu un très grand succès auprès du
nombreux public accouru.

n est bon que les hommes de science,
qui gardent leur sérénité à travers les
événements que nous traversons, consen-
tent de temps à autre à nous intéresser
à autre chose qu'à nos coutumlères pré-
occupations, (g)

| VAL-DE-RUZ
CERNIER

Un bob se jette
contre une auto

Mercredi soir, à Cernier, quelques
minutes avant 20 heures, un bob oc-
cupé par sept jeunes gens descen-
dant à toute vitesse la route canto-
nale du Bois du Pâquier, ne put être
arrêté. Ayant évité un peti t lugeur
qui se trouvait au milieu de la
chaussée, le véhicule, trop chargé,
après avoir traversé la voie du ré-
gional V.-R., ne put freiner suffisam-
ment ; il est venu s'abîmer contre
une voiture automobile stationnant
devant la pharmacie Marti. Le choc
fut si violent que l'automobile fut
déplacée et sérieusement endomma-
gée.

Le conducteur du bob, M. De-
lay, souffre d'une fracture de la
jambe, tandis que ses compagnons
s'en tirent avec quelques insignifian-
tes blessures. Cet accident , survenu
en plein village, a naturellement
provoqué un gros émoi et de nom-
breuses personnes ont participé
activement aux soins qui furent im-
médiatement prodigués.

VIGNOBLE
I/e chanoine Bovet

à Cortaillod
(c) C'est un véritable apostolat de la
bonne chanson et du contentement In-
térieur que poursuit l'abbé Bovet, cha-
noine de la cathédrale de Frlbourg ; aus-
si est-ce une fête chaque fols qu'il vient
dans nos localités. On le sait à Cortail-
lod, et mercredi soir la grande salle du
vlUage était archicomble, malgré l'entrée
perçue par la société de développement
organisatrice de la soirée.

« Jeunesse et chanson » tel était le ti-
tre avec lequel M. Bovet se présentait à
son grand auditoire, mais au cours de
plusieurs allocutions pleines de Joyeux
humour et entrecoupées par des chants,
il rappela que Jeunesse n'a pas d'âge ou
plutôt qu 'elle se trouve dans une Joyeuse
sérénité à tous les âges de la vie. L'abbé
Bovet parla des Jeunes et de leurs ma-
mans, 11 parla de la famille et de la re-
ligion, seule base d'une vie de famille
heureuse, de la religion faite non pas de
croyances vagues, mais de convictions vé-
ritables.

Mais M. Bovet n'était pas seul, n était
accompagné de six Jeunes garçons de la
maîtrise qu 'U dirige à Fribourg et qui en
compte quarante dont les aînés ont une
douzaine d'années. Ce sont ces garçons
qui Illustrèrent de leurs chants la cau-
serie de leur maître. Mais quel chant !
Quelque chose d'une grande pureté de
voix, en général d'une seule voix de so-
prano qui s'étend facUement sur plus
de deux octaves et qui rappelait les maî-
trises des cathédrales angUcanes ou Ita-
Uennes.

M. Bovet montra à son auditoire, en
pensant tout particulièrement aux mem-
bres présents du corps enseignant, com-
ment 11 s'y prend pour arriver à de si
beaux résultats, n a inventé une métho-
de de solfège manuel, c'est-à-dire que
ses élèves déchiffrent les mesures simple-
ment d'après les mouvements et l'élé-
vation de ses mains. Il arrive ainsi à un
résultat surprenant.

L'auditoire se sépara après avoir chan-
té « Le vieux chalet » que M. Bovet ac-
compagna au piano. Ce dernier résuma
sa soirée en disant : « Un bon caractère
c'est un grand capital. Apprenons à être
contents, à glorifier ce que nous avons,
vivons les uns par les autres, les uns
pour les autres. »

BROT-DESSOUS
Assemblée générale

de commune
(c) L'assemblée qui s'est déroulée mardi,
avait pour but l'adoption du budget
1939. •

Au cours de l'examen des dépenses,
certains postes dans les chapitres forêts,
Instruction publique, travaux publics et
chômage font l'objet d'une longue dis-
cussion. Mais rien ne fut changé — sauf
une somme très minime — aux chiffres
présentés par le Conseil communal.

Le chapitre des intérêts et amortisse-
ments a subi une réduction sensible, du
fait que la dette communale a été uni-
fi ée à un taux plus avantageux que pré-
cédemment. Les recettes du chapitre t In-
térêts des créances » ont de même nota-
blement diminué.

Les recettes présumées sont de 41.238
fr. 45, les dépenses de 41,229 fr., soit un
boni de 9 fr. 45.

C'est sous cette forme que le budget
fut voté par 13 voix sur 18 électeurs
présents.

VAL-DE-TRAVERS
NOIRAIGUE

Recensement militaire
(c) Le recensement au 1er Janvier 1939
de la section militaire de Noiralgue donne
le résultat suivant : élite 42 (en 1938
41); landwehr 18 (16); landsturm 18
(18); services complémentaire^ 27 (22).
Total des hommes Incorporés 105 (97).
Exemptions temporaires 7 (7), absolues
6 (7). Total général 118 (111).

Etat civil
(c) En 1938, l'état clvU a enregistré 3
naissances (1), 7 mariages (6), 3 décès
(5) et 23 publications de mariage (21).

des C. F. F., du 12 Janvier, à 7 h. 10

S S Observations „ ,,
il Mumpm £* TEMPS ET VENT

280 Bâle .... -J- 2 Couvert Calme
643 Berne .... — 2 » »
687 Colre ....+ 5 Nuageux Fœhn

1543 Davos .... — 5 Qq. nuag. Calme
632 Frlbourg ..— 1 Nuageux »
394 Uenéve .. -f- 2 Couvert »
475 Glaris -\- 7 Nuageux Fœhn

1109 Gôscnenen 4- 4 » »
666 interlaken -f 1 Qq. nuag. Calme
995 Ch -de-Fds + 4 Couvert »
450 Lausanne 4 - 3  Tr. b tps »
208 Locarno .. 4- 2 Pluie prb. »
276 Lugano ..4- 4 » *
439 Lueerne .. — 1 Qq. nuag. »
398 Montreux + 5 Nuageux »
482 Neuchâtel -f- 1 Nébuleux »
605 Kaga? ...4- 7 Qq nuag. »
673 St-Gall .. 0 Nuageux »

1856 St-Murlta - 3 » Y* d'O.
407 Schaffh " — 1 Couvert Calme

1290 Schuls-Tar. - 4 «q nuag Vt d'O.
537 Slerre — 1 Tr b tps Calme
662 rhoune .. — 1 Couvert »
389 Vevey ...+ 4 Nuageux »

1609 Zermatt ..- 4 Couvert »
410 Zurich .... 0 Nébuleux »

Bulletin météorologique

Etat civil de Neuchâtel
NAISSANCES

10. Jean-Jacques, à Jules-Henri Wld-
mann et à Madeleine-Suzanne née Kel-
ler , à Corcelles.

11. Huguette-Ellane, à Adrien-Gustave
Desaules et à Berthe-Hélène née Renaud,
à Saules.

12. Annely-Maria, à Friedrich Aeschli-
mann et à Klara née Portenler, aux
Hauts-Geneveys

12. Gilbert-André, à Félix-Jean Gretil-
lat et à Estelle-Violette née Bârfuss, à
Corcelles.

PROMESSES DE MARIAGE
10. Hendrlk-Peter-Lodeeyk-Carel de

Kruyff et Madeleine-André Matthey,
tous deux & Neuchâtel.

10. Marc-Henry-Françols Wolfrath. à
Neuchâtel . et Béatrice-Laurence Langel,
à Lausanne.

MARIAGES CÉLÈBRES
12. Roger-Pblllppe-Georges Humbert-

Droz, à Renens, et Frieda Holzsteln, à
Genève.

12. Jean Neuenschwander. au Locle, et
Hélène-Angèle Poupon, à Neuchâtel.

du jeudi 12 Janvier 1939

Pommes de terre .. le kg. 0 20 —.—
Raves » 0.25 —.—
Choux-raves » 0.15 — .—
Carottes » 0.30 0.40
Carottes le paquet 0.25 — .—
Poireaux > 0.15 0.35
Choux la pièce 0 20 0 80
Choux-fleurs s> 0 70 1.20
Oignons la chaîne 0.40 0.50
Pommes le kg. 0.45 0.70
Poires > 0.50 0.70
Noix > 1.20 1.60
Châtaignes > 0.55 0.90
Raisin » 2. — 6.—
Oeuls la douz. 2.20 2.40
Beurre le kg. 6.— — .—
Beurre (en motte) > 4.40 —.—
Promage gras » S.— — .—
Fromage demi-gras » 2.20 2.40
Fromage maigre ... » 180 — .—
Miel » 4 - — —
Pain » 0.38 0.52
Lait le litre 0.33 -.—
Viande de bœuf ... le kg. 2.40 3 40
Veau » 2.60 3.60
Mouton » 2.40 4.40
Cheval » 1.50 3.60
Porc » 8 40 —.—
Lard fumé > 3 40 3.60
Lard non fumé .... » 3.20 — .—

MERCURIALE DU
MARCHÉ de NEUCHATEL

Observations météorologiques
Observatoire de Neuchâtel

12 Janvier
Température : Moyenne 1.0 ; Min. —2.5 ;

Max. 2.2.
Baromètre : Moyenne 7105.
Eau tombée : 2.8 mm.
Vent dominant : Direction, S.-O. ; force,

faible.
Etat du ciel : variable. Pluie pendant la

nuit et l'après-midi. Le ciel s'éclalrclt
en partie le soir.

Temps probable pour aujourd'hui
Bulletin de Zurich, 12 janvier, 17 h. 30

Ciel variable, peu ou pas de précipi-
tations; température au-dessus de zéro.

Therm. 13 Janv., 4 h. (Temple-Neuf) : 2°

Hauteur du baromètre réduite a zéro
(Moyenne pour Neuchâtel : 719 5)

Nivea u du lac, 11 Janvier, 7 h 30, 428.83
Niveau du lac, 12 Janv., à 7 h. 30, 428.83

A NEUCH A TEL ET DANS LA RÉGION
> .—-

Monsieur Joseph Riedweg, ses en-
fants et petits-enfants , à Courbevoie,
Paris, Neuchâtel et Hauterive , ainsi
que les familles parentes et alliées,
ont la douleur de faire part du dé-
cès de leur bien chère et regrettée
épouse, maman , grand'maman, tante,
cousine et parente,

Madame Lisette RIEDWEG ,
née ELLENBERGER

Neuchâtel , le 12 janvier 1939.
(Seyon 3)

Père, mon désir est que là où Je
suis, ceux que Tu m'as donnés y
soient aussi avec mol.

Jean XV11, 24;
Prière de ne pas fa ire de visites

Cet nvts t ient  lieu de lettre de taire part

Monsieur et Madame André Desau-
les et leurs enfants, en France ;
Monsieur et Madame Maurice De-
saules et leurs enfants, en France ;
Monsieur et Madame René Desaules
et leurs enfants , à Fenin ; Madame
et Monsieur Gustave Matthey et leurs
enfants, à Savagnier ; Monsieur et
Madame Jean Desaules , en France ;
Monsieur et Madame Robert Desau-
les et leurs enfants , en France ;,Ma-
demoiselle Suzanne Desaules, à Neu-
châtel ;

Les familles Desaules, Favre, Dar-
del, Bourquin , Egger, Wenger,
Woodley, Lambert, Desaules, Waëf-
ler, ainsi que les familles parentes
et alliées, ont la douleur de faire
part du décès de

Monsieur

Adamir-Henri DESAULES
leur cher père, beau-père, grand-pè-
re, frère, beau-frère, oncle, cousin et
parent , que Dieu a repris à Lui
après une longue et douloureuse ma-
ladie, dans sa 81me année.

Fenin, le 12 janvier 1939.
Venez à moi, vous tous qui êtes

travaillés et chargés, et Je vous
soulagerai.

L'ensevelissement aura lieu di-
manche 15 janvier, à 13 heures et
demie, à Fenin.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part
m~m—t—ÊMm—~m—aamVtB^m—mmmmm—m\

Monsieur et Madame Prosper
Sunier-Gatlolliat et leur fils, aux
Grattes (Neuchâtel);

Madame et Monsieur Jules Conrad-
Sunier et leurs enfants , à Nods;

Madame et Monsieur Louis
Sunier-Sunier et leurs enfants, à
Nods;

Monsieur et Madame Willy Sunier-
Rubin et leurs enfants, à Courte-
lary;

Mesdemoiselles Berthe et Antoi-
nette Sunier , à Cortaillod et Nods,

ainsi que les familles parentes et
alliées,

ont la grande douleur de faire
part du décès de leur bien-aimée
maman , belle-maman , grand'maman,
sœur, belle-soeur, tante et parente,

Madame

veuve Jules SUNIER-LUTHY
que Dieu a reprise à Lui aujour-
d'hui 11 janvier , dans sa 65me
année, après une longue maladie
vaillamment supportée.

Nods, le 11 janvier 1939.
Dieu essuiera toute larme de

leurs yeux, et la mort ne sera plus;
et U n'y aura plus ni deuil, ni cri,
ni douleur; car ce qui était aupa-
ravant sera passé.

Apocalypse XXI. 4.
L'ensevelissement aura lieu à

Nods samedi 14 janvier , à 14 h. 30.

CHAPEAUX
ROBES . MANTEAUX
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PARENTS!
Surveillez vos enf ants
et emp êchez-les de
jouer ou de courir sur
la chaussée.


